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On signale une recrudescence de ter-
reur allemande en Belgique : encore des 
arrestations, des condamnations et des 

j$$écutions, encore des rafles de civils ! 
>Les bourreaux boches et leurs valets re-
commencent toute la série des tristes ex-
ploits qui depuis plus de trois ans ont 
voué Vadministration allemande en Bel-
gique à l'indignation et au dégoût de, 
tous les peuples civilisés de l'univers. 
C'est là. sans doute leur façon de prou-
ver aux malheureuses populations des 
territoires envahis les sympathies ar-
dentes que le gouvernement allemand se 
flatte de leur prodiguer. 

Car l'Allemagne ne manque pas de pro-
clamer à toute occasion que son adminis-
tration militaire est pleine d'une sollici-

->*tude toute paternelle envers la Belgique. 
Si elle occupe ce petit pays qui a eu la 
tragique infortune de se trouver sur le 
chemin des hordes teutonnes aux inou-
bliables fours d'août 1914, c'est dans son 
intérêt, c'est pour la soustraire à la do-
mination anglaise. Et c'est aussi pour 
améliorer son organisation politique, 
économique et administrative : L'Alle-
magne n'est-elle pas passé maîtresse en 
l'art d'organiser ? Dans sa grande bonté, 
elle veut bien faire goûter aux popula-
tions belges les inappréciables bienfaits 
de la Icultur germanique. 

On a eu l'audace de prêter aux Boches 
des desseins agressifs, des projets an-
nexionnistes ? Allons donc ! Non seule-
ment l'Allemagne n'a aucune intention 
malveillante à l'égard de la Belgique, 
non seulement elle ne se propose pas de 
la tenir en esclavage, mais encore elle a 
la généreuse pensée de délivrer ceux de 
ses nationaux qui gémissent dans la pire 
des servitudes... 

Ces opprimés dont la libération s'im-
pose, ce sont les Flainands. L'Allemagne 
renonce à réclamer l'annexion de la Bel-
gique à l'empire : il lui suffira de déta-
cher la région flamande de la région 
xoallonne. La Belgique n'appartiendrait 
pas nominalement à l'Allemagne, mais 
la Belgique n'existerait plus : il y aurait 

fne part un royaume de Flandre qui 
ait naturellement au service de Bér-
et d'autre part un royaume de Wal-

lonie qui ne serait plus que l'ombre in-
consistante de la Belgique d'avant la 
guerre. Le plan n'est-ii pas admirable ? 
'Les Boches se flattent même d'avoir 
trouvé chez les Flamands une poignée 
de traîtres pour collaborer au succès de 
l'entreprise. 

Mais que pourrait une poignée de traî-
tres en face de la volonté tenace et iné-
branlable de tout un peuple ? Or, c'est 
tout un peuple, c'est toute la Belgique, 
Flamands et Wallons confondus dans 
un même sentiment de farouche patrio-
tisme, qui se dresse contre les projets 
^mmondes de l'Allemagne. Ce sont tous 
Jes citoyens belges dignes de ce nom, 
où il faut voir un incomparable titre 
d'honneur, qui s'insurgent à la seule 
pensée d'un divorce sacrilège au sein de 
la nation. Et sans doute est-ce pour ten-
ter à nouveau de les réduire par la vio-
lence dégradante que l'Allemagne re-
court une fois de plus contre les infor-
tunées populations de la Belgique occu-
pée à des procédés de terrorisme que le 
monde entier a flétris avec horreur. Mais 
contre la force indomptable du patrio-
tisme belge, la terreur boche restera im-
puissante. 

CAMILLE FERDY. 

t e pays est décidé à combattre 
jusqu'à la victoire 

Rome, 7 Février. 
■ 'Au sujet de la situation générale, le Cor-
,riere d'Italia écrit : 
' M. Orlando. qui rapporte du front une ex-
cellente impression de force et de sécurité, 
a eu d-e longs entretiens avec le généralls-
slm Diaz, durant lesquels furent envisagés 
les moyens les plus aptes à porter l'effort 
militaire italien au plus haut point possible. 

Toutefois, les mesures militaires auront 
pour base principale la meilleure organisa-
tion des farces qui se trouvent déjà sous les 
armes. 

On supprimera certaines catégories d'exemp-
tions et on entend aller jusqu'à la mobilisa-
tion civile, do laquelle oii escompte avec rai-
son une heureuse répercussion sur les dis-
ponibilités d'hommes, pour le cas où les né-
cessités militaires l'exigeraient. 

• L'esprit du pays est tel qu'il fournit les 
.«Meilleures garanties pour la résistance. 

; On disait même à Monte-Citorio, que les 
\ socialistes officiels s'étant rendu compte 

que le peuple est conscient de la gravité de 
l'heure, laquelle requiert un dernier et déci-
sif effort qui hâtera et apportera certaine-
ment la paix juste, ont abandonné l'espé-
rance que leur voix puisse avoir un écho 
dans le pays et se réservent d'essayer de 
troubler la situation parlementaire. 

Mais .tous les autres partis sont prêts à 
combattre toute tentative 'des socialistes offi-
ciels, ausT' bien dans le pr,ys que dans le 
Parlement. 

Le Corriere d'Italia croit que les délibéra-
tions du Conseil des ministres regardent la 
politique intérieure, la politique économique, 
l'approvisionnement, les mesures en faveur 
des classes les plus besogneuses et les me-
sures aptes à renforcer la résistance inté-
rieure. —— 

Notre excellent ami, M. Henri Michel, 
sénateur des Basses-Alpes, reprendra, 
à partir de demain samedi, sa précieuse 
collaboration au Petit Provençal, qu'il 
avait été obligé d'interrompre pour rai-
son de santé. 

PROPOS DE GUERRE 

Nous voici fixés. Porter des bijoux, jouer 
au billard, se vêtir de linge de soie, collec-
tionner les antiquités, acheter des livres bien 
édités, des aquarelles ou des tableaux, boire 
de l'eau-de-vie, se farder, se parfumer, monter 
à cheval, avoir une montre en or, jouer du 
piano, faire tourner un phonographe, manger 
des truffes, mettre un abat-jour à sa lampe, 
tout cela est du luxe. 

C'est le ministre des Finances qui en décide 
ainsi dans son projet de loi relatif au classe-
ment des articles qui seront frappés d'une 
taxe. 

On me permettra 'de trouver un peu arbi-
traire ce classement. Je ne conçois pas très 
bien en vertu de quelle règle on taxera le 
particulier qui achètera une fois pour toute un 
remontoir en or de 150 francs, alors qu'on ne 
taxera pas l'enrichi de la guerre qui entretient 
une petite amie sur le pied de 2.000 francs 
par mois... Et je vois moins encore la raison 
qui décide qu'un abat-jour est un objet de 
luxe, alors que la lampe qu'il a mission de 
coiffer et qui peut avoir vingt fois sa valeur, 
n'en est pas un... 

Je fais du luxe si j'achète à un peintre de 
mes amis une aquarelle de deux louis ; je 
n'en fais pas si je mets autour de cette aqua-
relle un cadre de 200 francs.;. Si je porte un 
tricot de soie : luxe ; si je vais passer un mois 
à Monte-Carlo ou à Chamonix : pas de luxe... 
C'est du luxe que d'accrocher dans sa salle à 
manger une assiette die Moustiers achetée 
50 francs chez l'antiquaire ; ce n'en est pas 
un que de placer dans cette même salle à 
manger un buffet sculpté de 20.000 francs... 

Vous me direz qu'il est plus facile d'ergoter 
que de trouver de l'argent "et qu'il est juste 
que l'Etat pour en avoir s'adresse aux gens 
qui font des dépenses superflues. Mais d'abord 
ce qui pour vous est superflu est peut-être 
pour moi le nécessaire... 

Tout dans notre vie est luxe, hormis boire, 
manger et dormir... L'homme qui ne faisait 
pas de luxe, savez-vous, c'est l'homme des 
cavr.rnes oui dormait sur un lit de feuilles, 
mangeait dans une écuelle de bois et laissait 
pousser tout son poil. 

Le jour où il a coupé sa barbe, il a fait du 
luxe. 

ANDRE NEGIS 

UNE AGENCE DE DESERTIONS 

Paris. 7 Février. 
Marcel Golcischeider. dit Max Got, a été 

arrêté sous l'inculpation de désertion. Il au-
rait pu, grâce à la complaisance inexplica-
ble d'un fonctionnaire, obtenir un sauf-con-
duit pour l'Espagne d'où il revint avec un 
livret maquillé. On croit être sur la trace 
d'une louche officine qui procurait de faus-
ses pièces aux déserteurs. 
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Communiqué officiel \ 
| Paris, 7 Février. | 
$ Le gouvernement fait, à 14 heures, le 2 
£ communiqué officiel suivant : ;> 

| Activité des deux artilleries, parlicu- < 
< lièrament vive sur le front au nord de f 
? l'Aisne, dans la région Chavignon-Par- | 
| gny-Filain, sur la rive droite de la < 
? Meuse, dans le secteur Samogneux- < 
| cote SU et sur l'Harlmat^tswillèrliopf. > 
£ Des détachements ennemis, qui len-
< talent d'aborder nos petits postes au 
? nord-est de Braye-cn-Laonnois et dans 
? la région du bois Mortier, ont été re-
5 poussés. 
£ En Champagne, nous avons exécuté 
£ avec succès un coup de main sur les 
£ tranchées ennemies à l'est du Telon. 
£ En Alsace, après une violente pré-

paration d'artillerie, les Allemands ont 
tenté, sans résultat, de pénétrer en 
deux points dans nos lignes au Ban-
nholz. 

AVIATION 
Au cours d-e la matinée d'hier, un ap- § 

pareil ennemi a été abattu par le tir de £ 
S notre artillerie anii-aérienne. £ 
&W/vvvvvvvvyvyvvyvv'v^^,vvvvvvvvvvvVvvvYVVv^ 

lierîe sur di? 
Des coups de main ennemis é&itraent dans l'Aisne eî 
en Alsace. - Mois en réussissons un en 

Paris, 7 Février. 
Le Groupe radical-socialiste de la Chambre, 

réuni ce matin, a chargé son président d'en-
tretenir le président du Conseil de la ques-
tion de notre organisation défensive et aussi 
de la nécessité d'ouvrir en temps utile la dis-
cussion du budget de 1018. 

•» De notre correspondant particulier ■— 

Paris, 7 Février. 
Rien à signaler sur le front. Rien à dire 

non plus de l'arrière qui tient et qui tiendra 
pourvu qu'on lui donne l'impression bien 
nette de la volonté implacable de mener 
rapidement, énergiquement la guerre jus-
qu'au bout. 

Le calme admirable de Paris, sa force 
d'âme et son stoïcisme devant l'attentat cri-
minel des gothas fait un devoir absolu à 
notre administration de précipiter la fabri-
cation des moteurs et des appareils. Ce qui 
se passe dans cet ordre d'idées depuis des 
mois et des mois est intolérable. 

En Allemagne, on éprouve un grand dé-
senchantement à la nouvelle que la conclu-
sion de la paix avec la Russie ne pourra en 
aucune manière soulager les misères et les 
privations du peuple germanique, les stocks 
russes étant depuis longtemps épuisés. 

MARIUS RICHARD 

Communiqué officiel anglais 
7 Février. 

Un coup de. main exécuté avec suc-
cès par des troupes de Liverpool, la 
nuit dernière, à l'est d'Armentières, leur 
a permis de ramener un certain nom-
bre de prisonniers et une mitrailleuse, 
en ne subissant que des pertes légères. 

Quelque activité de l'artillerie alle-
mande au sud-ouest de Cambrai et au 
sud de Lens. -

Les Mesuands construisent 
des casernes eu Prusse rhénane 

Londres, 7 Février. 
On 'mande d'Amsterdam que les Allemands 

construiraient, dans la région d'Aix-la-Cha-
pelle, des casernes pour cent mille hommes. 
Hinder.burg et Ludcndorff auraient transpor-
té leur quartier général en Belgique, à proxi-
mité dé Bruxelles. ' 

Hiudeuburg et Ludeudorif à Bruxelles 
Londres, 7 Février. 

On mande d'Amsterdam, 6 février, au Dai-
ly Chronicle : -

Hindenburg et Ludendorff se sont trans-
portés au quartier généTal en Belgique, à 
proximité de Bruxelles. 

Un million d'hommes sur le front 
Washington, 7 Février. 

La Commission militaire du Sénat a posé 
des questions à M. Baker, au sujet de sa dé-
claration qu'un demi-million de soldats amé-
ricains seraient bientôt disponibles pour la 
France et un million d'autres dans le cours 
de l'année. M. Baker a répondu : 

<t Cette dernière évaluation ne dépend pas 
entièrement du tonnage américain. Un ton-
nage supplémentaire provenant d'autres 
sources, est constamment rendu disponible. 
Le 1er janvier on avait transporté en France 
plus de troupes combattantes et non com-
battantes qu'il n'avait été prévu. » 

L'AFFAIRE CAÏâlfcINI U FM 
Le passé de M. Re-Riccardi 

Rome, 7 Février. 
A propos de l'arrestation de M'. Re-Riccardi, 

le Giornale d'Italia rappelle des épisodes de 
son passé : 

Remontant à 1891-92, M. Re-Riccardi, était alors 
lieutenant de cavalerie, étant aUé en congé, de Flo-
rence où il était en garnison, à Llvourne, U se 
mit à fréquenter le Club aristocratique qui s'ap-
pelait le Club d'armes. Or, un jour, M. Re-Riccardi 
fut accusé paT une dame Gicconda Belll qui fré-
quentait le Club, de tricher au jeu. Les membres 
du Club décidèrent l'exclusion de M. Re-Riccardi. 

Cette expulsion donna lieu à des incidents 
bruyants. M. Re-Riccardi voulut poursuivre pour 
diffamation la présidence du Club; celle-ci riposta 
en le dénonçant pour tricheries au jeu. Un Conseil 
de discipline ayant examiné le cas de M. Re-Ric-
cardi, ordonna sa radiation des cadres de l'armée. 

Les Journaux s'occupèrent de l'affairé. M. rm-
brlani, député, Interrogea le gouvernement à ce 
sujet, puis l'affaire vint devant le tribunal de Li-
vourne. 

Ses supérieurs et ses collègues déposèrent tous en 
faveur de M. Re-Riccardi; néanmoins, celui-ci lut 
condamné à deux mois de réclusion et à trois cents 
francs d'amende. Mais un peu phis tard, la Cour 
d'Appel de Lucques annula la première sentence 
et réhabilita M. Re-Riccardi, qui fut en outre réin-
tégré dans les cadres de l'armée. Il démissionna 
d'ailleurs presque aussitôt. 

L'ANGLETERRE ET LA GUERRE 

Londres, 7 Février. 
Voici la suite du discours du Trône lu 

Mer soir, à l'occasion de la prorogation du 
Parlement. 

Ces événements tragiques ont ajouté au 
fardeau des autres alliés mais n'ont diminué 
ni leur vigueur, ni la loyauté avec laquelle 
tous continuent à poursuivre le but commun, 
et au milieu de ces événements si divers la 
détermination des démocraties du monde d'ob-
tenir une paix juste et stable ressort toujours 
plus clairement. 

Mes forces navales et militaires ont fait 
preuve pendant toute l'année, sur lous les 
théâtres de la guerre, d'un noble courage, 
d'une haute constance, d'une détermination 
inébranlable qui leur ont mérité l'admiration 
de mon peuple. L'ennemi a été fréquemment 
rejeté en arrière en France et j'envisage avec 
confiance les progrès futurs du conflit. 

Les cités les plus fameuses et les plus révé-
rées de l'Orient, en Palestine et en Mésopo-
tamie, ont été arrachées au Turc, tandis que 
l'ennemi a perdu eh Afrique ce qui lui res-
tait de ses possessions coloniales. Sur tous 
ces champs de bataille, les forces de mes Do-
minions de l'empire des Indes ont pris leur 
part entière de labeur et de gloire. 

Pendant l'année, les représentants de mes 
Dominions et de l'empire indien ont été ap-
pelés pour la première fois aux sessions d'un 
Cabinet impérial de guerre. Leurs délibéra-
tions ont été de la plus haute valeur à la fois 
pour la poursuite de la guerre et pour le dé-
veloppement de l'unité impériale. Messieurs 
de la Chambre des Communes, je vous remer-
cie pour la libéralité avec laquelle vous avez 

fait provision pour les lourdes dépenses de 
guerre. 

Mylords et Messieurs, j'ai été heureux de 
donner mon consentement à vos propositions 
pour une meilleure représentation du peuple. 
J'ai confiance que cette mesure assurera à un 
beaucoup plus grand nombre de mes sujets 
du Royaume-Uni une voix effective dans le 
gouvernement du pays et permettra à l'unité 
nationale, qui a été une caractéristique si 
marquée de la guerre, de continuer le cours 
de l'œuvre non'moins ardue de réédification 
en temps de paix. Le règlement, de celte ques-
tion difficile par un accord m'amène à tou-
jours espérer que, malgré toutes les com-
plexités du problème, une solution est possi-
ble, relativement au gouvernement de l'Ir-
lande, sujet sur lequel'une convention de re-
présentants de mon peuple irlandais est ac-
tuellement en train de libérer. 

Le succès dans la conduite de la guerre con-
tinue à être le premier but de nos efforts. 
J'ai vu d'un cœur reconnaissant et fier le 
constant enthousiasme avec lequel toutes les 
parties de mon peuple ont répondu à chaque 
demande qui leur a été faite dans ce but ci 
pendant qu'elles font face aux épreuves fina-
les qui peuvent encore être nécessaires pour 
conduire nos efforts à un résultat fructueux. 

Je prie pour que le Dieu Tout-Puissant 
puisse nous accorder sa bénédiction. 

Une prime pour les chasseurs de gothas 
Paris, 7 Février. 

Un négociant de Barcelone, a voulu offrir 
une prime de 5.000 francs aux aviateurs qui 
défendent Paris contre les raids des pirates 
.de l'air. Il désire rester anonyme et a chargé 
un» de nos confrères d'être son intermédiaire. 
Il fait ce don en mémoire d'un jeune Fran-
çais, fils d'un de ses amis, Jacques M..., tué 
â Verdun. 

Cette prime sera attribuée à l'équipage de 
l'avion français ou allié qui, à partir de ce 
jour, aura abattu un avion ennemi faisant 
partie d'une escadrille attaquant Paris, à 
condition que le combat ait lieu dans les li-
mites du camp retranché. Si, dans ces con-
ditions, plusieurs avions ennemis sont mis 
hors de combat dans le même raid, la som-
me sera partagée entre les équipages des 
avions français eu alliés qui les auront abat-
tus. Le ministre de la Guerre déterminera 
l'attribution de la prime ou des primes, sui-
vant les circonstances que nous avons énon-
cées. 

Le Drapeau des Canonnlers marins 
Paris, 7 Février. 

Le président de la République s'est rendu 
cet après-midi, à 3 heures, à la caserne de 
la Pépinière, où il a remis un drapeau aux 
canonniers marins. 

LA QUATRIÈME AUDIENCE 
Paris, 7 Février. 

L'audience est ouverte à 1 heure précise. 
Dès l'ouverture de l'audience, le commis-

saire du gouvernement verse aux débats deux 
nouvelles pièces, d'une affaire très voisine de 
celle-ci et évoquée à l'audience d'hier, qui se-
ront communiquées à la défense. 

Le docteur Koubiiîovitcli 
Le défilé des témoins interrompu hier, con-

tinue par l'audition da docteur Roubinovitch. 
Il rappelle qu'il avait été commis, sur la de-

mande de M" Marcel Kéraud, pour examiner Por-
chère tant au point de vue physique que mental. 
11 n'a trouvé chez Porchère aucun signé d'affai-
blissement de la volonté et du sens moral. L'expert 
conclut à la responsabilité complète de Porchère. 

31. Fougères 
M. Fougères, consul de France à Bologne, 

est ensuite entendu. Le lieutenant Mornet lui 
demande comment il fut à même de recevoir 
lorsqu'il était consul à Lausanne certains do-
cuments .? 

J'ai reçu d'un nommé Eugène certains docu-
ments relatifs à Yaghen pacha, ancien secrétaire 
d'Abbas Hilmi. 

Le lieutenant Mornet. — N'avez-vous pas, no-
tamment, reçu cette lettre écrite à François-Jo-
seph, empereur d'Autriche, par Abbas Hilmi, ainsi 
conçue : « Il m'est agréable dans cette grande an-
née, de présenter à Votre Majesté mes sincères 
sentiments ainsi que les vœux que je forme pour 
la précieuse santé de Votre Majesté et je prie 
Dieu d'accorder la réussite complète à la grande 
cause à laquelle nous prenons tous part. » 

M. Fougères reconnaît la chose. 
Le lieutenant ilornet conclut de cette lettre que 

Abiias Hilmi était loin d'être francophile. 
Le défenseur. — Il a peut-être écrit la mémo 

chose à M. Poincaré. 
Le lieutenant Mornet. — M. Poincaré alors n'au-

rait pas manqué de verser la lettre à l'instruction. 

M. Bauer, banquier 
Le Conseil entend ensuite M. Bauer, ban-

quier, rue de Provence, à Paris. 
Rolo fut présenté en février ou mars 1915 au 

témoin et lui proposa de participer à la création 
d'une banque en Colombie. Cette affaire n'eut pas, 
de suite, mais Bolo ne se laissa pas rebuter et lit 
à la banque Bauer différentes autres propositions 
qui ne parurent pas avoir d'autres conséquences, 
notamment une certaine opératton concernant 
Cuba. Enfin, en 191G, Bolo partit en Amérique 
pour l'achat du papier des journaux. En juin 
1916, Bolo est venu consulter M. Bauer pour des 
placements, trouvant ses capitaux trop improduc-
tifs â la banque Morgaji. Le pacha annonça alors 
à M. Bauer qu'il allait iaire revenir une partie 
des sommes qu'il avait chez Morgan. 

Bolo reproche à M. Bauer de présenter l'opéra-
tion de la Banque de Cuba d'une façon inexacte. 
Une longue discussion s'engage entre le commis-
saire du gouvernement, le témoin et l'accusé 

quant a la détermination des rôles de M. Bauer 
et de Bolo. 

Le témoin, sur questions do M" Albert Salle, dit 
avoir connu Pavenstaedt et le savait Allemand 
d'origine. M. Baueir parle également de l'affaire 
du Journal. Il lut présenté à M. Humbert par 
M. Au Mesnil et n'a pu, dit-il, parler de la sol-
vabilté de Bolo au directeur du Journal, ne le 
connaissant pas. 

M' Albert Salle déclare que M. Humbert est d'un 
avis tout à fait contraire. 

M. Sottclana 
Un vif mouvement de cqriosité se produit, 

lorsqu'on appelle à la barre l'artiste lyrique, 
M. Scîtolana. 

Le témoin qui parle avec un fort accent 
italien, expose comment il fit la connaissance 
de Gavailini chez Mme Ricci son ancienne 
camarade de théâtre. Il a vu Gavailini affolé, 
ayant peur de l'invasion allemande et mani-
festant son désir de regagner l'Italie. Et Ca-
vallini partit. 

Plus tard, de retour a Paris, Gavailini m'envoya 
une invitation à déjeuner et là il me demanda de 
lui rendre le grand service de lui laclliter le moyen 
sûr de. ctrrespondre avec certaines personnes. J'ai 
accepté et au bout de deux mois environ, il com-
mença à m'envoyer non seulement les lettres con-
venues, mais me chargeait de commissions banales 
et n'offrant aucun Intérêt. Ces lettres, de deux 
sortes, étalent entremêlées. Je me fatiguai de servir 
de commissionnaire a Cavallini et depuis, lisant 
dans les journaux combien une affaire Bolo où 
se trouvait mêlé Cavallini, intéressait l'opinion 
publique, je cessai cle m'occuper de ses communica-
tions. Un petit bleu m'arriva par la suite m'invl-
tant à passer au Grand-Hôtel où je vis Caval-
lini qui me dit: SN.« Je dois toucher un million et 
je voudrais que Quelqu'un m'accompagnât. » J'ac-
ceptai d'être £en 'compagnon. Nous nous arrêtâmes 
à « Old Lngland » où il acheta une valise do 
50 francs qu'il paya quarante (Explosion de rires) 
et me demanda si un million pourrait y entrer. 
Je ne sais, répondis-je. Cavallini montra de l'im-
patience < lors de l'opération du versement et n'exi-
gea pas que tout l'argent lut compté. A peine 
sorti de l'établissement financier, Cavallini sépara 
l'argent et plaça le million et une autre somme 
dans la valise. Cavallini montrait toujours do 
l'inquiétudo et prenant un taxi il jeta l'adresse : 
17, ruo de Phalsbourg. Place Malesherbas, Caval-
lini frappa à la vitro de l'auto et exprima le désir 
au chauffeur de ne pas s'arrêter exactement au 
17 .de la rue de Phalsbourg, que Je sais être, dit 
le témoin, le domicile de Bolo. 

M. Sottolana dit que Cavallini lui fit ensuite 
cette proposition : « Je veux vous emmener avec 
moi pour que vous constatiez que cette valise qui 
contient deux millions sera vide tout à l'heure. Le 
témoin signale qu'il se rappelle avoir vu, ayant 
quitté la voiture un instant, Cavallini et Bolo 
converser dans la nie. 

M. Sottolana poursuit : Je suis reparti avec Ca-
vallini pour le Grand-Hûtel. Là, Cavallini me mon-
tra la valise absolument vide effectivement et pro-
posa d'inscrire dans le fond de la valise : « Tu as 
contenu deux millions et maintenant tu es vide ! » 

(Rires) Je ne vis plus, par la suite, Cavstllini qui 
m'écrivit pour avoir une « preuve morale » du 
paiement lait. La déclaration que m'adressait, Ca-
vallini Indiquait la somme de deux millions 500.000 
francs. 

Interpellé, le témoin déclare n'avoir pas connu 
Porchère à qui il avait été chargé cependant de 
transmettre, de la part de Cavallini, un petit nom-
bre de pneumatiques.. Après avoir accepté de Ca-
vallini un télégramme chiffré qu'il devait déposer 
au télégraphe de la Bourse, il dit, répondant au 
ministère public, que ce télégramme était adressé 
à Brundcardl, mais comme cela lui paraissait bi-
zarre, il n'envoya pas le .télégramme qu'a devait 
signer de son nom et se borna à le recopier. 

Le ministère public. ' — Aujourd'hui, St-uaiWardi 
est arrêté pour haute trahison (Mouvements). 

Le lieutenant Mornet demande au témoin s'il se 
rappelle les termes du billet de Porchère adresse 
à Brunicardi. 

M. Sottolana. — Il y avait des noms de convea 
tion : Richard, Maria", docteur Bracelet, etc. 

Le lieuj.enant Mornet au témoin : Voulez-
vous citer le nom des personnes à qui Caval-
lini vous chargeait de remettre des lettres ? 

R. — M0 Comhy, .un certain M. Vive, M, 
Loustalot, 2, rue de Moscou. 

D. — N'y avait-il pas aussi vAie femme T 
R. — Oui I 
D. — Son nom ? 
R. — Mme Caillaux. (Mouvements prolon-

gés). 
D. — Vous estimez la somme remise par Cavallini 

à Bolo à deux millions î 
R. — Oui, à peu près. 
Le lieutenant Mornet à. Bolo, — Que vous a remis 

Cavallini ? 
Bolo. — J'ai reçu un million. 
Le lieutenant Mornet. _ A l'instruction, Bolo 

avait déclaré n'avoir jamais rien reçu de qui que 
ce soit, ni du khédive, ni de Cavallini. 

Boio. — Je n'ai pas dit cela. Je suis reparti 
pour Biarritz et je n'ai employé le million 'que 
le 26. 

Le lieutfnant Mornet. — Depuis votre premier 
voyage à Zurich, le 16 mars 1915 î 

Bolo. — Je ne me rappelle pas cette date. 
A une question de Mo Marcel Héraud, M. Sotto-

lana avoue : Je pensais que M. Porchère avait 
l'opinion que j'étais un imbécile. L'avocat de Por-
chère constate qu'il n'y avait pas un Imbécile mais 
qu'il y en avait deux. (Hilarité prolongée). 

Le chauffeur Julien 
Un témoin dont la déposition soulève fréquem-

ment l'hilarité de l'auditoire s'avance ensuite à la 
barre. C'est M. Julien Alexandre, le chauffeur du 
taxi-auto, qui véhicula Cavallini et Sottolana rus 
de Phalsbourg, avec un itinéraire plutôt bizarre. 
M. Julien a d'abord véhiculé les voyageurs qui 
apportaient les précieux millions de Lenoir et en-
suite Cavallini et Sottolana, lorsqu'ils apportaient 
les. millions à Bolo. 

Le valet de chambre Champoul 
Un autre témoin, M. Champoul, le valet de 

chambre d'un hôtel parisien où était descendu 
Saddik pacha, révèle au Conseil certains détails de 
l'existence intime du ministre d'Abbas Hilmi, qui 
dénote la parfaite germanophilie de Saddik. dont 
il a vu le portrait à côté de celui de Guillaume II, 
en. uniforme do uhlan ? 

H. Fanon 
L'huissier appelle ensuite le témoin Panon, ar-

tiste peintre, dont Bolo, après lui avoir jadis en-
levé sa femme, obtient néanmoins, plus tard, de 
lui qu'il se reconnut coupable à sa place et par 
écrit d'une escroquerie commise par lui. Quand 
j'ai connu Bolo, il avait. 10 ans. C'était à l'Œuvre 
de la Jeunesse Catholique à Marseille. Je ne le 
voyais que pendant le3 vacances. En 1878-79, Je le 
perds de vue. Je le retrouve a Marseille vers 1885, 
lors do mon mariage. Je lui apprends que j'avais 
hérité d'une petite fortune. 

Et Panon dit comment Bolo lui fit dépenser 
50.000 francs et lui enljva sa femme. 

Plus tard, en 1911, Panon malheureux, malade, 
infirme, revit Bolo qui parvint à l'amadouer. Il 
ajoute : 

Eoio m'exprima ses regrets et me fit signer le 
papier où je me reconnais coupable à sa place. 
Si j'ai commis cet acte repréhensible, c'est par 
amour filial, dit le témoin, les larmes dans les 
yeux et la voix quelque peu étranglée par l'émo-
tion Il s'agissait de la condamnation prononcée 
contre Bolo pour escroquerie relativement à l'affaire 
Miège. 

M. Panon poursuit : Eolo me lit la proposition 
d'aller en Suisse (en été 1916). Je devais servir de , 
trait d'union entre AUbas Hilmi et lui. Devant 
des demandes de renseignements qui l'embarras-
saient, je ne parus pas faire son affaire. 

En mars 1917, Bolo me propose d'aller en 
Amérique et me dit : Un clan d'ennemis 
s'imagine qu'une partie de ma fortune est 
d'origine allemande. C'est fou. Mais je veux 
produire mon relevé de comptes. J'ai écrit 
pour obtenir ce relevé de comptes, mais on 
ne me répond pas. Va à la banque Amsick 
et si tu ne vois pas M. Amsick vois Pavens-
taedt, tu demanderas qu'on m'envoie mon 
relevé de comptes de mai 1914 à février 1916, 
puis tu me feras envoyer une dépêche ainsi 
conçue : « Reçu votre lettre du ieT (T) mars 
envoyons votre relevé de comptes depuis pre-
mier virement mai 19U, 1, 6 ou 700.000 dollars 
jusqu'à mes virements février 191G à la Royal 
Bank of Canada pour création banque Cuba-*. 

Je vis Pavenstaedt, continue le témoin, et 
lui montrai la lettre qui m'accréditait auprès 
de lui. Pavenstaedt m'affirma que ce que 
Bolo demandait était impossible et m'interro-
gea sur Bolo. . 

Le témoin poursuit : Pavenstaedt me conseilla 
d'abandonner Bolo qui se serait mis, à sa con-
naissance, dans un mauvais cas. Depuis cette épo-
que j'ouvris les yeux. 

A une question du commissaire du gouverne-
ment, M. Panon Insiste sur son entrevue avec 
Pavenstaedt qui lui déclara être originaire de 
Hambourg et ne peut se rappeler les détails d'un 
déjeuner auquel Bolo l'avait convié au pavillon 
d'Armenonville. Le témoin rappelle enfin les dé-
marches incessantes de Bolo pour obtenir de lui la 
reconnaissance de la condamnation endossée à sa 
place. 

Le oommissaire du gouvernement s'adressant à 
M. Panon lui demande quelle est sa situation 
actuelle. Ën proie à une très vive émotion, le 
témoin répond : Grâce à tout ce tapage, ma femme 
qui avait jadis pas mal d'élèves en a perdu vingt-
six depuis la guerre. Sur trente, il ne lui en reste 
plus que quatre. Elle est presque aveugle et ruinée 
grâce à ce citoyen-là, et le témoin se tournant 
vers le banc des accusés montre du doigt Bolo. 

Le colonel président. — Bolo, qu'avez-vous à 
dire sur ce témoignage 1 

Bolo. — J'ai eu en effet des torts excessifs vis-
à-vis du témoin ; ça été la première faute de ma 
vie. Et il rectifie certains points de la déposition 
du témoin. L'affaire que j'ai eue on association 
avec M. Panon, dit-il, existe toujours et rapporte 
100.000 francs par an (fondation d'un restaurant). 

Après une question do M* Albert Salle, Panon 
dit . Bolo me proposa de me faire entrer en qua-
lité de secrétaire dans une banque où il m'as-
sura avoir déjà fait entrer l'ancien ministre Dn-
btef; 11 me proposa de prendre le pseudonyme de 
Salnt-S'auveuT. 

Bolo expliquant qu'une partie de ses fonds était 
déposée en Espagne, que d'autre part ses propriétés 
dans les Basses-Pyrénées étant à cheval sur la 
frontière espagnole, il lui était facile de franchir 
la frontière et de rester en Espagne, le lieute-
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Le gouverneur se mit à rire. 
— Est-ce bien loin votre trésor î deman-

da-t-il. 
'—. A cent lieues d'ici à peu près, dit Faria. 

I' — La chose n'est pas mal imaginée, dit le 
gouverneur ; si tous les prisonniers voulaient 
s'amuser à promerer leur gardien pendant 
cent lieues, et si les gardien:- consentaient à 
faire une pareille promenade, ce serait une 
excellente chance que les prisonniers se ména-
geraient de prendre la clef des champs dès 
qu ils en trouveraient l'occasion, et pendant 
un pareil voyage l'occasion se présenterait 
certainement. 

— C'est un moyen, connu, dit l'insoecteur, 
et monsieur n'a pas même le mérite de l'in-
vention. 

Puis se tournant vers l'abbé : 
— Je vous ai demandé si vous étiez bien 

nourri ? <lit-il. 
— Monsieur, répondit Faria, jurez-moi sur 

-/Reproduction Interdite aux Journaux qui n'ont pas 
de traité avec MM.Calmann-Lévy, éditeurs, à Paris. 

le Christ de rne délivrer si je vous ai dit 
vrai, et je vous indiquerai l'endroit où le 
trésor est enfoui. 

— Etes-v.ous bien nourri ? répéta l'inspec-
teur. 

— Monsieur, vous ne risquez rien ainsi, et 
vous voyez bien que ce n'est pas pour me 
ménager une chance de me sauver, puisque 
je resterai en prison tandis qu'on fera le 
voyage. 

— Vous ne répondez pas à ma question, re-
prit avec impatience l'inspecteur. 

— Ni vous à ma demande ! s'écria l'abbé. 
Soyez donc maudit comme les autres insen-
sés qui n'ont pas voulu me croire I Vous ne 
voulez pas de mon or, je le garderai ; vous 
me refusez la liberté, Dieu me l'enverra. Al-
lez, je n'ai plus rien à dire. 

Et l'abbé, rejetant sa couverture, ramassa 
son morceau de plâtre, et alla s'asseoir de 
nouveau au milieu de son cercle, où il con-
tinua ses lignes et ses calculs. 

— Que fait-il là ? dit l'inspecteur en se re-
tirant. 

— Il compte ses trésors, reprit le gouver-
neur. 

Faria répondit à ce sarcasme par un coup 
d'œil empreint du plus suprême mépris 

Ils sortirent. Le geôlier ferma la porte der-
rière eux. gj. 

— Il aura en effet possédé quelques trésors, 
dit l'inspecteur en remontant l'escalier. 

— Ou il aura rêvé qu'il les possédait, ré-
pondit le gouverneur, et le lendemain il se 
sera réveillé fou. 

— En eiïet, dit l'inspecteur avec la naïveté 
de la corruption ; s'il eût été réellement riche, 
il ne serait pas en prison. 

Ainsi finit l'aventure pour l'abbé Faria. Il 

demeura prisonnier, et, à la suite de cette 
visite, sa réputation de fou réjouissant 
s'augmenta encore. 

Caligula ou Néron, ces grands chercheurs 
de trésors, ces désireurs de l'impossible, eus-
sent prêté l'oreille aux paroles de ce pauvre 
homme et lui eussent accordé l'air qu'il dési-
rait, l'espace qu'il estimait à un si haut prix, 
et la liberté qu'il offrait de payer si cher. 

Mais les rois de nos jours, maintenus dans 
la limite du probable, n'ont plus l'audace de 
la volonté ; ils craignent l'oreille qui écoute 
les ordres qu'ils donnent.l'ceil qui scrute leurs 
actions ; ils ne sentent plus la supériorité de 
leur essence divine ; ils sont -des hommes 
couronnés, voilà tout. Jadis ils se croyaient 
ou du moins se disaient lils de Jupiter, et re-
tenaient quelque chose des façons du dieu 
leur père : on ne contrlôle pas facilement ce 
qui se passe au delà des nuages ; aujourd'hui 
les rois se laissent aisément rejoindre. 

Or. cemme il a toujours répugné au gou-
vernement despotique de montrer au grand 
jour les effets de la prison et de la torture ; 
comme il y a peu d'exemples qu'une victime 
des inquisitions ait pu reparaître avec ses 
os broyés et ses plaies saignantes, de même la 
folie, cet ulcère né dans la fange des cachots 
à la suite des tortures morales, se cache pres-
que toujours avec soin clans le lieu où elle 
est née, ou, si elle en sort, elle va s'ensevelir 
dans quelque hôpital sombre, où les méde-
cins ne reconnaissent ni l'homme ni la pen-
sée dans le débris informe que leur transmet 
le geôlier fatigué. 

L'abbé Faria, devenu fou en prison, était 
condamné, par sa folie même, à une prison 
perpétuelle. 

Quant à Dantès. l'insnecteur lui tint parole. 

En remontant chez le gouverneur, il se' fit 
présenter le registre d'écrou. La note concer-
nant le prisonnier était ainsi conçue : 

Edmond Dantès : 
t Bonapartiste enragé ; a pris une part 

active au retour de l'île d'Elbe. 
« A tenir au plus grand secret et sous la 

plus stricte surveillance. » 
Cette note était d'une autre écriture et d'une 

encre différente que le reste du registre,- ce 
qui prouvait qu'elle avait été ajoutée depuis 
l'incarcération de Dantès. 

L'accusation était trop positive pour essayer 
de la combattre. L'inspecteur écrivit donc au-
dessous de l'accolade : « Rien à faire . » 

Cette visite avait, pour ainsi dire, ravivé 
Dantès ; depuis qu'il était entré en prison, il 
avait oublié de compter les jours ; mais l'ins-
pecteur lui avait donné une nouvelle date et 
Dantès ne l'avait pas oublié. Derrière lui. 11 
écrivit sur le mur, avec un morceau de plâtre 
détaché de son plafond, ."0 juillet 1816, et, à 
partir de ce moment, il fit un cran chaque 
jour pour que la mesure du temps ne lui 
échappât plus. 

Les jours s'écoulèrent, puis las* semaines, 
puis les mois ; Dantès attendait toujours, il 
avait commencé par fixer à s,a liberté un ter-
me de quinze jours. En mettant à suivre son 
affaire la moitié de l'intérêt qu'il avait paru 
éprouver, l'inspecteur devait avoir assez de 
quinze jours. Ces quinze jours écoulés, il se 
dit qu'il était absurde à lui de croire que 
l'inspecteur se serait occupé de lui avant son 
retour à Paris : or, son retour à Paris ne pou-
vait avoir lieu que lorsque sa tournée serait 
finie, et sa tournée pouvait duTer un mois ou 
deux ; 11 se donna donc trois mois au. lieu 

de quinze jours. Les trois mois écoulés, un 
autre raisonnement vint à son aide, qui fit 
qu'il s'accorda six mois, mais ces six mois 
écoulés, en mettant les jours au bout les uns 
.des autres, il se trouvait qu'il avait attendu 
dix mois et demi. Pendant ces dix mois, rien 
n'avait,été changé au régime de sa prison ; 
aucune nouvelle consolante ne lui était parve-
nue ; le geôlier interrogé était muet comme 
d'habitude. Dantès commença à douter de ses 
sens, à croire que ce qu'il prenait pour un 
souvenir de sa mémoire n'était rien autre 
chose qu'une hallucination de son cerveau, et 
que cet ange consolateur qui était apparu 
dans sa prison y était descendu sur l'aile d'un 
rêve. 

Au bout d'un an, le gouverneur fut changé, 
il avait obtenu la direction du fort de Ham ; 
il emmena avec lui plusieurs de ses subor-
donnés et entre autres le geôlier de Dantès. 
Un nouveau gouverneur arriva ; il eût été 
trop long pour lui d'apprendre les noms de 
ses prisonniers, il se fit représenter seulement 
leurs numéros. Cet horrible hôtel garni se 
composait de cinquante chambres ; leurs ha-
bitants furent appelés du numéro de la cliam-
bre qu'ils occupaient, et le malheureux jeune 
homme cessa rie s'appeler de son prénom 
d'Edmond ou de son nom de Dantès, il s'ap-
pela le n° 34. 

' XV 
LE NUMERO 34 ET LE NUMERO 27 

Dantès passa tous les degrés du malheur 
que subissent les prisonniers oubliés dans 
une prison. 

Il commença par l'orgueil, qui est une suite 
de l'espoir et une conscience de l'innocence ; 
puis il en vint à douter de son innocence, ce 

qui ne justifiait pas mal les idées du gouver-
neur sur l'aliénation mentale ; enfin il tomba 
du haut de son orgueil, il pria, non pas en-
core Dieu, mais les hommes ; Dieu est der-
nier recours. Le malheureux, qui devrait 
commencer par le Seigneur, n'en arrive à es-
pérer en lui qu'après avoir épuisé toutes les 
autres espérances. 

Dantès pria donc qù'on voulût bien le tirer 
de son cachot pour le mettre dans un autre, 
fût-il plus noid- et plus profond, Un chan-
gement, même désavantageux, était toujours 
un changement, et procurerait à Dantès une 
distraction de quelques jours. Il pria qu'on 
lui accordât la promenade, l'air, les livres, 
des instruments. Rien de tout cela ne lui fut 
accordé ; mais n'importe il demandait tou-
jours. Il s'était habitué à parler à son nou-
veau geôlier, quoiqu'il fût encore, s'il était 
possible, plus muet que l'ancien ; mais par-
ler à un homme, même à un muet, était en-
core un plaisir. Dantès parlait pour entendre 
le son de sa propre voix : il avait essayé de 
parler lorsqu'il était seul, mais alors 11 se 
faisait peur. 

Souvent, du temps qu'il était en liberté, 
Dantès s'était fait un épouvantail de ces 
chambrées de prisonniers, composées de va-
gabonds, do bandits et d'assassins, dont la 
joie ignoble met en commun des orgies inin-
telligibles et des amitiés effrayantes. 

ALEXANDRE DUMAS. 
(La suite à demain.) 

Voir le film Monte-Cristo dans les Ciné 
mas passant les vues Pathé frèresu 
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namt Mornet lui adresse une vigonreuao réplique 
Un service do surveillance était organisé qui vous 
empêchait do passer la frontière. Vous êtes revenu 
a Paris lorsque vous y avez été forcé. Vous avez 
été au Grand-Hôtel ou ur.e maladie qui terrasse 
un homme en deux Jours vous a épargné pendant 
dix mois. 

Banon s'explique ensuite sur un télégramme que 
Bolo le chargea, en avril 1916, d'envoyer à un 
sieur Raoul, a New-Xsrlc. Ce télégramme ne fut 
pas remis, paraît-il, le nommé Raoul n'étant pas 
connu à l'hotel Saint-Régis. 

La séance est suspendue à 3 h. 35. 

LA REPRISE DE L'AUDIENCE 
% quatre heures, à la reprise de l'audience, 

ta, salle qui, pendant la suspension, était des 
plus houleuses, redevient aussitôt calme et 
silencieuse. 

Une déposition émouvante 
C'est que Mme Panon, la femme du précé 

dent témoin, vient d'être appelée à la barre 
Aveugle, ne pouvant se conduire seule, la 
malheureuse femme s'appuie sur le bras du 
sergent appariteur qui la conduit vers la 
barre des témoins. Et c'est au milieu d'une 
émotion profonde que, d'une voix lente, em-
preinte de la plus grande et sincère douleur, 
la pauvre femme commence sa lamentable et 
très pénible déposition. 

Avant de connaître M. Bolo, dit-elle triste< 
ment, nous étions très heureux, mon mari et 
moi. Depuis, le bonheur s'est envolé. Je lais-
sai, emportée par une passion folle pour 
Bolo, un mari que j'adorais, ma mère, ma 
patrie. 

Avec une émotion indicible, d'une voix af-
faiblie et tremblante, la malheureuse Mme 
Panon, raconte l'odyssée qu'elle vécut avec 
Bolo qui s'appelait à cette époque Bernert. 
Le futur pacha fit parcourir à la femme qu'il 
avait détournée de ses devoirs le plus doulou-
reux des calvaires. De toute son âme, de tou-
tes ses forces, Mme Panon travailla à expier 
sa faute et finit par obtenir son pardon. Le 
pauvre témoin « ne peut voir » Bolo, étant 
atteinte d'une cécité presque complète. Et sa 
déposition terminée, comme le colonel prési-
dent lui demande si elle reconnaît l'accusé 
Bolo, elle répond : * Je suis aveugle. Je ne le 
vois pas, ni vous non plus, M. le président ». 

Au milieu do la commisération de tout l'audi-
toire, la pauvre femme est reconduite au banc des 
témoins. 

On appelle ensuite le sénateur Charles Humbert : 

M. CMi-les nnmbert, Sa M Journal » 
D'une voix forte, le sénateur Charles Hum-

bert, répondant aux questions du colonel pré-
sident, décline ses nom, prénoms et qualités, 
Serrant fortement la barre de ses deux mains, 
M. Charles Humbert débute ainsi : 

J'ai connu Bolo fin juillet ou aù début d'août 
1915. Il me lut présenté par M. du Mesnil, directeur 
du Rappel. Il me dit étro désireux de placer de 
l'argent dans le Journal qu'il savait à vendre et 
que Mil. Bauer et Marchai me déclareraient qu'il 
avait de grosses sommes lui appartenant. H fut 
notamment question de Rlo-'Xlnto. Je répondis que 
sa démarche était Inutile. 

Plus loin, M. Charles Humbert indique dans quel 
les conditions le Journal lut vendu en juillet 1915, 
Tout le monde à Paris savait, en juillet, que le 
Journal était à vendre. Il parle de consortium de 
fabricants de matériel de guerre et de différentes 
personnalités qui s'offrirent. Cela ne me plut pas, 
dit-il, et après avoir vu Letellier, je fis échouer 
la combinaison que j'ai reprise et éliminer les per-
sonnages qui me paraissaient suspects. Je traitai 
avec la famille Lenoir. Dans quelles conditions ! 
L'avoué de la famille, M' Desouches, me dit qu'il 
souscrivait pour la famille 1.250 actions, et Bour-
garel me dit que les fonds provenaient de la fa-
mille Lenoir et qu'il était lui-même souscripteur 
pour 708 actions. 

Le 15 août, la nouvelle Société fit un contrat par 
lequel je restais à peu près seul maître du Journal 
où je voulais avant tout continuer mes campagnes 
■patriotiques. Les agissements de M. Desouches, 
dont j'eus connaissance, me déplurent et en sep 
tembre M. Desouches quitta ses fonctions d'admi-
nistrateur de la famille. 

Quant au fils Lenoir, il se vantait partout d'être 
le propriétaire du Journal et do pouvoir en faire 
ce qu'il voulait. Une correspondance entre Desou-
ches et moi-même commence dans laquelle J'ap-
prends avec stupeur que Desouches avait souscrit 
pour Lenoir père et qu'il avait vu des noms de 
souscripteurs Inconnus de lui. J'écrivis à Desou-
ches que j'en avais assez et que jamais tant que Je 
serais au Journal un sujet allemand, même mas-
qué, n'y mettrait les pieds. 

J'exprimai alors mes doutes à M. Leymarle qui 
me rassura sur l'entière honorabilité des person-
nes qui cherchaient à mettre la "main sur lo 
Journal. Leymairie fit un contrat que la famille 
Lenoir refusa de signer. Le capitaine Ladoux, chef 
de service des renseignements, au 2e bureau du 
■ministère de la Guerre, me téléphona que la fa-
miUo Lenoir était prête à vendre 1.100 actions du 
'Journal. J'acceptai la combinaison. 

Le 28 décembre, M" Goutard et Monteux étaient 
présents au Journal, ainsi que M. Rénier, et Je 
devins ce Jour propriétaire du Journal, en ache-
tant les 1.100 actions. 

Sur ces entrefaites je revis Bolo. Il connaissait 
les difficultés dans lesquelles je me débattais. Mais 
on a parlé de menaces de pressions sur M. Lenoir. 
Lenoir a adressé une plainte en chantage contre 
moi. J'attends avec tranouiUité et confiance La dé-
cision de la justice. Je paie Mme Lenoir. Au début 
de janvier 1915, Je croyais pouvoir me donner com-
plètement a nion œuvre. Je me trompais. On me 
rapporte que Mo Brunet, conseil judiciaire de Le-
noir, faisait répandre le bruit qu'on allait deman-
der aux tribunaux la résiliation de la vente des 
actions du Journal. 

M. Charles Humbert continue : Je cherchais un 
banquier qui, ayant confiance en mon administra-
tion, me confierait do l'argent à gros intérêt. Je 
revis alors Bolo. jouissant d'une réputation consi-
dérable, ayant pour ami des ministres, hommes 
politiques influents, journalistes, financiers notoi-
res, magistrats. J'avertis Bolo que j'avais eu des 
offres nombreuses et que je ne voulais contracter 
avec lui qu'à la condition qu'il ne soit rien au 
Journal; à vous la question financière, à mol la 
direction du Journal. Bolo me dit Ctro de mon avis 
et refuser toute Influence d'ordre politique. 

Nous eûmes l'idée de faire une société en parti-
cipation. M. Coutard fut chargé de rédiger cet 
acte. 

Le 22 janvier, Bolo alla trouver M. Gou-
tard à son cabinet et lui parlait des termes 
de son contrat et, en l'absence d'avocats pour 
lui, il proposa son conseil. Je prononce le 
nom avec chagrin, dit M. Charles Humbert, 
c'est le président Monier. M. Goutard et Bolo 
allèrent chez Monier qui corrigea le contrat. 
J'appris cette visite, je vis aussi le président 
Monier qui me déclara : i Je me porte ga-
rant de Bolo comme de moi-même. Nous si-
gnons le contrat le 30 janvier, dit M. Hum-
bert. et Bolo signa un chèque de un million 
sur la banque Périer. 

Nous convînmes de verser ce million à la ban-
que Morgan, parce que Bolo me dit y avoir des 
fonds qu'il y avait lait Venir d'Anvers. Puis, Mi-
sant allusion à la crise du papier, le témoin dit 
que Eolo lui proposa, allant en Amérique, de s'oc-
cuper de cette question. J'acquiesçai et remis des 
.indications à .Bolo à ce sujet. Il partit en Améri-
que en lévrier 1916, versa le million à la banque 
Morgan, un peu en retard au change du 30 janvier, 
date de mon contrat. Le 6 mai 1916, je reçus une 
lettre de M. Brunet, me disant qu'il allait m'in-
tenter un procès en nullité de vente des actions 
Lenotr. M. B.runet réclamait 1.100 actions. Pendant 
deux mois, des discussions eurent lieu entre M. 
Goutard et Brunet s'obstlnant toujours à réclamer 
des actions. Bref Brunet accepta le remboursement 
anticipé des quatre millions et demi dus à la fa-
mille Lenoir. Bolo accepta de payer par antici-
pation la traite Lenoir. 

M. Charles Humbert dit que Bolo n'a jamais 
eu la moindre autorité au Journal. Quand il lut 
Inculpé, M. Charles Humbert pria M. Mou/thon de 
faire une enquête en Suisse. H dit n'avoir Ja-
mais connu les notes de Oasella. 

Ayant des doutes, Je voulus, dit-il, rembourser 
Bolo de sa commandite. Bolo- est arrêté Que de-

vaW-jo faire T Le rembourser. C'est ce-qui a eu 
lieu. Depuis, de nombreuses campagnes de presse 
ont prétendu quo c'était de l'argent allemand 
qui se trouve dans les caisses du Journal. Je dis 
non i L'argent était à la Banque Périer. Je crois 
cependant avoir agi en prenant toutes les pré-
cautions nécessaires. J'ai cru, en mon âme et 
conscience, avoir pris toutes les précautions dans 
les deux affaires. 

Sur une question du colonel président, le 
témoin dit : On m'avait dit que Bolo étaityUn 
rasta, mais je ne sache pas que rasta ®)lt 
synonyme d'antipatriote. 

Intorrogé encore par le lieutenant Mornet sur 
l'achat du Journal et l'origine suspecte des londs 
Lenoir, M. Charles Humbert prétend n'avoir Ja-
mais eu connaissance de l'origine suspecte des 
londs et il conteste avoir été lé propriétaire du 
Journal, dont aurait été seule maîtresse une So-
ciété par actions. 

UN. INCIDENT 
Le commissaire du gouvernement constate 

que, à l'instar de M. Desouches, Charles 
Humbert était lui aussi » un souscripteur fic-
tif*» du « Journal », et s'étonne qu'un légis-
lateur ne voie là aucune illégalité. Cela est 
d'autant plus curieux, ajoute le lieutenant 
Mornet, que vous avez reproche à M.-Desou-
ches d'être précisément un souscripteur fic-
tif. D'ailleurs, M. Desouches vous a prévenu 
qu'étant concertée entre vous et lui une in-
terposition de personne si grave en ces sor-
tes d'affaires ne saurait vous émouvoir et la 
réponse que vous avez faite à M. Desouches 
ne laisse aucun doute sur votre appréciation 
en « agents de l'Allemagne », des souscrip-
teurs signalés par M. Desouches. 

Une longue discussion s'engage entre le 
lieutenant Mornet et M. Ch. Hurijbert basée 
sur l'interprétation de la lettre de Desouches 
et de la réponse faite par le témoin. Les der-
niers termes de la réponse de M. Desouches 
semblent montrer, dit M. Mornet, d'une fa-
çon assez claire, que vous vous doutiez de 
l'origine suspecte des fonds en question. Je 
vous jure, s'écrie M. Ch. Humbert, que ja-
mais je n'ai su que l'argent Lenoir était de 
l'argent allemand I Jamais je n'ai connu le 
contrat Schoeller ! 

M. Ch. Humbert.rappelle enfin que depuis deux 
ans 11 cherche à faire la lumière sur l'affaire du 
Journal, mais qu'il n'avait pas entendu jouer un 
rôle d'accusateur. Enfin, depuis deux ans, par ma 
plume, par mies actes, j'ai parlé à tout le monde, 
de cette affaire et aujourd'hui vous me reprochez 
des imprudences. 

Le lieutenant Mornet réplique : Ce que je vous 
reproche, c'est ceci : Après avoir dit de Desouches, 
do Lenoir, qu'ils étaient des agents masqués de 
l'Allemagne. 

— Je n'ai Jamais écrit cela, s'écrie M. Charles 
Humbert. 

Comment ? dit le lieutenant Monnet. 
Et comme M° de Moro-Giafferi, avocat du 

témoin qui assiste en curieux, mais en robe 
à l'audience se lève et veut parler, /tandis 
que des applaudissements se font entendre 
au fond de la salle lorsque M. Charles Hum-
bert achève sa protestation virulente contre 
les paroles tombées de la bouche du lieute-
nant Mornet. 

Le commissaire du gouvernement Invite 
l'avocat à se rasseoir. Vous n'avez pas la pa-
role ici aujourd'hui, lui dit-il. 

— Pardon, répond M° de Moro-Giafferi, 
vous ne m'empêcherez pas de... mais il n'en 
peut dire davantage, déjà le lieutenant Mor-
net se levant réclame du colonel président 
que M0 de Moro-Giafferi soit expulsé s'il veut 
parler, il n'a pas à plaider aujourd'hui. Mon-
sieur, lui dit-il, vous n'avez pas la parole ici. 

Le colonel. — Allons, Maître, retirez-vous. 
M» de Moro-Giafferi s'éloigne aloTs en pro-

testant. 
Mais en proie à une violente colère, la voix 

étranglée, martelant la barre de ses poings 
fermés, M. Charles Humbert s'écrie : Voilà 
quatre mois qu'on me traîne dans la boue. 
Il y a des moments où véritablement on pré-
fère être accusé que témoin. Accusez-moi, 
faites-moi arrêter si vous le voulez, mais ne 
m'empêchez pas de m'expliquer. 

Des applaudissements se font entendre de 
nouveau. 

M. Charles Humbert, sur des questions répétées du 
lieutenant Mornet, s'explique sur le rôle de M. 
Brunet. Le commissaire du gouvernement rappelle 
que le Conseil judiciaire avait prévenu que les 
londs étaient louches. 

Louches ne veut pas dire allemands s'exclame M. 
Charles Humbert qui affirme avoir pu traiter avec 
Mme Lenoir mère, la fortune Lenoir étant Indi-
vise. 

Le commissaire du gouvernement déclare 
alors ne pas vouloir corser l'inculpation de 
commerce avec l'ennemi dont est l'objet M. 
Charles Humbert lui-même, mais l'étude ap-
profondie de l'affaire du Journal est indispen-
sable pour expliquer les agissements de Bolo 
sur plusieurs points et les'cal-euls de l'Alle-
magne. 

Le lieutenant Mornet continue : L'Allema-
gne qui sait exploiter toutes les faiblesses 
pouvait penser que vous, faible comme un 
autre, vous quitteriez le Journal pour laisser 
la place à Bolo et vous avez contribué vouc-
même, par vos nombreuses impTudences, à 
suggérer cette hypothèse à l'Aîlema'gne. 

Le témoin proteste vivement contre cette 
thèse qui constitue contre lui et à ses yeux 
un véritable réquisitoire anticipé. 

Charles Humbert et Boîo en Espagne 
M" Albert Salle demande à M. Charles Humbert 

des renseignements sur le voyage de Bolo en Espa-
gne. Bolo, dit M. Charles Humbert, me parla de ses 
connaissances nombreuses en Espagne et 11 me pro-
posa d'aller voir le roi et le comte de Romanonès. 
J'acceptai et alla! voir moi-même le roi et M. de 
Romanonès avec lesquels Je m'entretins de ques-
tions intéressant la nation. Je rendis compte au 
chef de l'Etat et au ministre des Affaires étrangères 
des résultats de ces conversaUons tout à lait cor-
diales. 

Alphonse XIII et M. Caillaux 
Le lieutenant Mornet. — Eh bien i puisque vous 

nous parlez de votre voyage eu Espagne, Je vais 
donner lecture au Conseil de la lettre suivante 
que le roi Alphonse XIII a adressée à notre attaché 
mlUtaire à Madrid, le général Dambrevillo : 

« J'ai reçu, l'année dernière, au mois d'octobre, 
la visite do MM. Humbert et Bolo, qui sont venus 
s'entretenir avec moi. L'entretien dura plus d'une 
heure. M. Humbert m'a donné des renseignements 
sur l'effort militaire de la France. Il m'a donné 
des détails les plus rassurants sur la population. 

« M. Bolo, qui parait étranger aux choses mili-
taires, a pris un part insignifiante à notre con-
versation. /»"•-

Le sujet a ensuite changé et M. Humbert m'a 
parlé de M. Caillaux. Il m'a lait tovolr que l'an-
cien président du ConseU avait' pour moi les 
plus profonds sentiments. Cette- affirmation m'a 
étonné, car M. Caillaux ne passait précisément pas 
pour être mon meilleur ami. J'ai demande des 
explications à M. Humbert, qui a fait appel cha-
que lois au témoignage do M. Bolo. 

« Finalement, J'ai eu l'Impression : l<> que le 
but, ou l'un des buts du voyage de M. Humbert, 
était de me réconcilier avec M. Caillaux; 2° que 
M. Bolo ne l'avait accompagné que pour me confir-
mer foutes ces assurances. J'ai eu l'impression 
que M. Caillaux, qui pouvait reprendra le pouvoir 
un Jour ou l'autre, voulait effacer la mauvaise 
Impression ju'il avait produite sur ' moi il y a 
quelques année». » 

Sur interpellation du commissaire du gouverne-
ment, M. Charles Humbert déclare n'avoir été 
chargé par personne d'aller en Espagne. Ce n'est 
d'ailleurs pas mol qui al demandé l'entrevue avec 
le souverain, c'est Bolo qui s'en est occupé, as-
sure M. Charles Humbert. 

En terminant sa longue déposition, le sé-
nateur de la Meuse dit : 

Je ne suis pas un ami de Caillaux, mais j'aurai 

tout de mémo de la sympathie pour lui, tant que 
l'on ne mo dira pas qu'il est coupable, j'ai su 
aussi, ajoute M. Ch. Hmbert, les raisons pour 
lesquelles les sous-marins avalent été ravitaillas. 
Cette question a été traitée avec M. de Romanonès. 

Interpellé par lo président, Bolo déclare n'avoir 
rien à dire sur cette déposition. 

L'audience est levée à 6 heures et renvoyée 
à demain 1 heure. 

Les négociaiionsjle Bresî-Litovsk 
Les pourparlers vont-ils être rompus 

Zurich, 7 Février. 
Tout le monde est d'accord sur ce point 

que les délégués allemands sont repartis à 
Brest-Litovsk avec des instructions aussi pré-
cises qu'énergiques, et que Trotsky va avoir 
à subir une rude attaque, qui pourrait bien 
avoir comme dénouement la rupture des 
pourparlers. 

Les projets de Ludendorff 
Là Haye, 7 Février. 

Les journaux berlinois du matin contien-
nent des hypothèses au sujet de la confé-
rence de von Kuhlmann, Czernin et Luden-
dorff dont l'une est que Ludendorff ferait 
une démonstration militaire contre les bol-
cheviks et offrirait son appui militaire aux 
troupes de l'Ukraine contre les Boumains 
ou ta Russie du Nord au cas où les uns ou 
les autres seraient récalcitrants. 

Le général Âlexeief 
marche sur Moscou 
Pétrograde, 7 Février. 

Le général Alexeief, avec des troupes 
d'élite, marcherait vers le Nord. Il aurait 
occupé plusieurs stations de chemins de 
fer entre Kharkoff et Voronège. 

Paris, 7 Février. 
La séance est ouverte à 3 heures 25, sous la 

présidence de M. Daschanel. 

Les distinctions à la marins marchande 
La Chambre adopte \ la proposition de loi do 

M. Chaumet concernant l'attribution de la Légion 
d'honneur et de la Médaille militaire avec traite-
ment au personnel de la marine marchande. 

Les allocations au personnel 
des chemins de fer 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
approuvant l'avenant à la convention entre le mi-
nistre des Travaux Publics d'une part et les Com-
pagnies de chemins de fer, en vue d'accorder des 
suppléments d'allocations au personnel des divers 
réseaux. Les dispositions de l'avenant seront appli-
cables au réseau de l'Etat. Lo supplément anormal 
de dépenses sera dé il millions environ. Les dé-
penses totales relatives aux allocations en cours 
sont ainsi portées annuellement à 199 millions 

Le projet est adopté à mains levées. 

les ' 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

de loi adopté avec modifications par le Sénat, 
relatif aux modifications apportées aux loyers par 
l'état de guerre. 

M. Jobert demande au garde des Sceaux pourquoi 
la loi sur les baux ruraux n'est pas appliquée 
dans sa partie favorable aux locataires. Il lit une 
lettre d'un mobilisé qui se plaint d'avoir été vendu 
à la suite d'un jugement. (Indignation à l'Extrê-
me-Gauche et sur divers bancs). 

M, Nail. — La loi du 19 juillet 1917 a pour but 
de permettre aux fermiers la résiliation des con-
trats qui les lient à leurs propriétaires; elle repose 
sur l'institution de Commissions arbitrales. Jamais 
jusqu'ici aucune plainte n'est parvenue à la chan-
cellerie pour l'application de cette loi. Je ferai 
examiner le cas particulier que vons mo signalez. 

La discussion générale est close. Le passage à 
la discussion des articles est ordonné. 

La Chambre adopte sans débat les douze premiers 
.articles. 

On abOTde le titre II (exonérations et délais). 
Un amendement de M. Levasseur, combattu par 

le gouvernement et la Commission est repoussé 
par 3S0 voix contre 104. 

Le nouvel amendement Levasseur est repoussé 
par 367 voix contre 131. 

Après adoption de l'article 13 la suite de la dis-
cussion est renvoyée à mardi. 

La séance est levée à 7 h. 10. 
Séance demain à 3 heures. 

SENAT 

Paris, 7 Février. 
La séance est ouverte à 3 heures 20. 
M. Antcnin Dubost préside. 

L'Union économique des Alliés 
M. Perchot interpelle sur les projets du gouver-

nement en vue d'une union économique des na-
tions amies et alliées. 

La politique extérieure de la France et de l'En-
tente a été souvent et longuement débattue à la 
tribune, dit M. Perchot, mais pour ainsi dire ja-
mais il n'a été quesUon, au cours de ces débats, 
de la pression économique quo l'Entente est en 
mesure d'exercer sur les Etats ennemis pour les 
amener à composition. Cette pression économique 
peut cependant constituer entre nos mains et en-
tre les mains de nos alliés une arme toute puis-
sante, décisive. L'heure est venue d'y avoir re-
cours. L'adhésion de l'Amérique à notre cause a 
conféré a l'Entente une prédominance absolue en 
matière économique. 

M. Perchot demande en conséquence la constitu-
tion de stocks d'ensemble entre les Alliés et l'éta-
blissement de principes communs au point de vue 
douanier. Dans le conflit mondial chacun des grou-
pements en présence utilise les armes qui sont à 
sa disposition. Les empires centraux représentants 
de l'autocratie usent du terrorisme. Les nations li-
bres, les représentants de la démocratie ne doivent 
pas hésiter à se servir de leur prépondérance écono-
mique. (Très bien 1 Applaudissements.) 

M. Touron combat la thèse de M. Perchot. 

Réponse de 1. Giamentei 
M. Clémentel Tépond à l'interpellation, n y a 

des nécessités devant lesquelles 11 faut s'incliner 
pendant cette guerre, dit-il. Le commerce et l'indus-
trie l'ont compris Avec notre flotte marchande 
nous sommes au-dessous des besoins de guerre et 
d'alimentation. Il a fallu arrêter ou suspendre cer-
tains trafics. Dans ces conditions, le jeu d'avant-
guerre de l'offre et de la demande ne peut plus 
exister. 

M. Clémentel est d'accord avec M. Touron pour 
reconnaître que l'heure n'est pas venue d'aborder 
les problèmes douaniers. Pour préparer la solution 
en toute clarté, je travaille avec toutes les asso-
ciations. J'ai renforcé et réorganisé le Comité con-

sultatif des arts et manufactures. Il examine toutes 
les études faites. 

Lo ministre duj Commerce, arrivant à la question 
des matières premières, dit que le grand problème 
de l'utilisation par les Alliés do leurs ressources 
actuelles so pose et qu'il no faut pas qu'après la 
paix l'un ou l'autre des Alliés manque des pro-
duits essentiels et il pense qu'une organisation nous 
assurant un accord Interallié est nécessaire. Le 
président Wllson n'a pas encore accepté complète-
ment les Idées de la Conférence do Paris, mais il 
a compris l'arme redoutable à tirer de la possibi-
lité de refus des matières premières aux ennemis. 
Quello que soit la paix,"nous serons toujours maî-
tres do ces matières. Plus qu'aucun autre peuple, 
l'Allemagne est tributaire de l'étranger pour les 
madères prlmières et les produits alimentaires 
Puis 11 dit : il no s'agit pas de créer une ligue 
agressive, nous avons seulement la prétention de 
rester les maîtres de notre marché ci de réserver 
nos matières premières pour nous, nos alliés et les 
neutres nos amis. Si nous fermons nos portes à 
l'Allemagne, c'est qu'elle l'aura voulu. Nous, nous 
voulons une paix durable, féconda et bienfaisante 
pour l'humanité. (Vifs applaudissements). 

I>e président donne lecture de l'ordre du Jour 
suivant de MM. Perchot et Herrlot : « Le Sénat, 
constatant que les Alliés ont ù leur disposition par 
les matières premières une arme économique de 
premier ordre, spécialement redoutée de nos enne-
mis, invite lo gouvernement à rechercher, par 
la centralisation des efforts économiques en France 
et dans l'Entente, lo moyen de tirer la meilleur 
parti de ces ressources convoitées par les empires 
centraux pour le rétablissement de ICUTS lndus-

1 trîes. » ? 
L'ordre du Jour est adopté. 

La séance est renvoyée à demain vendredi, 
3 heures. Elle est levée à 6 heures. 

Le Raid aépiea SBF Paris 
Les obsèqnes des agents 

victimes des bombes allemandes 
Paris, 7 Février. 

Ce matin ont eu lieu, au milieu d'un céré-
monial imposant, les obsèques de deux gar-
diens de la paix victimes du dernier raid sur 
Paris des gothas boches, le gardien de la 
paix auxililaire Charles Collignon et le gar-
dien Antoine Battisti. 

Les hauts fonctionnaires des Préfectures de 
la Seine et de police étaient présents ainsi 
que les membres du Conseil municipal. 

Des discours ont été prononcés par MM. 
Favre, au nom du gouvernement ; Mithouard, 
au nom de la ville de Paris, etc. 

L'Affaire des Mu 
devant le Coeseil de Guerre 

Paris, 7 Février. 
La quatrième audience de l'affaire des car-

bures commence aujourd'hui à 13 h. 15. Le 
défilé des témoins continue. 

M. le sénatetir Guérin, ancien garde des Sceaux, 
dépose en laveur de M. Giraud Jordan. 

Puis, M. Desnoël, partie civile dans l'affaire, 
armateur, négociant, proteste contre la tentative 
d'accaparement des carbures dont, dit-il, se sont 
rendus coupables les inculpés. 

A diverses reprises sa déposition provoque de 
vils échanges d'explications eatro le témoin et 
la défense, notamment avec M. Bonnet. Le prési-
dent rétablit le calme. La déposition de M. Des-
noël so termine sur une vive discussion avec M. 
Bonnet à propos d'un libelle contre les inculpés 
distribué avant l'audience. 

M. Jorrat, industriel, également partie civile 
dans l'affaire des carbures, soutient les déclara-
tions de M. Desnoël, affirme que la Lonza est 
une société à tendance onnemio. 

M. Maillebiot, ingénieur, vient déposer com-
ment l'inculpé Gall lut, dit-il, victime d'une ten-
tative de chantage do la part de ses accusateurs, 
et s'attache, d'autre part, à réfuter diverses allé-
gations de M. Desnoël. 

Plusieurs officiers do l'armement, dont le colo-
nel Mercier et le commandant Cuvelette, attes-
tent de la loyauté de GaJi dans l'exécution de 
ses contrats avec le gouvernement et Insistent 
sur les services rendus par lui à la défense na-
tionale, un certain nombre d'officiers, témoins 
de moralité, lont également un grand éloge des 
inculpés. 

L'audience est levée à 18 heures. Demain, 
suite de l'interrogatoire des témoins. 

dernière représentation de la Vierge Folle, de M. 
H. Bataille. Demain, première do Oigolclle, grand 
drame. 

PALAIS-DE-CR1STAL. — A 8 heures 30 : Les 
Déna MauroUt; Haliett et Vllllars; miss Ciavel; 
NeUy Lyima; Lapucci duo; Maguy Senn, etc., etc. 

ALCXZAR LEON DOUX. Ce soir, à 8 h. 15, la 
revue En Douce, avec deux scènes nouvelles qui 
obtiennent un gros succès. 

THEATRE CHAVE. — Programme extraordi-
naire, les Mystères de Paris, S' épisode ; Carmen, 
avec Mlle Sylva, de l'Opéra, sans augmentation 
du prix des places. 

Notules Marseillaises 

Pour taxer les Pommes fie Terre 
Avec la nouvelle récolte, vont se représen-

ter les discussions pour ou contre la taxation. 
Le prix des pommes de terre, poursuivant son 
ascension, rendra plus pressante la nécessité 
de l'intervention de l'Etat. Déjà, un décret a 
établi le contrôle de l'administration _ sur les 
pommes de terre et les haricots. Mais il est 
resté sans résultat réel puisque — croyons-
nous — des contrats officiels ont entériné des 
prix supérieurs à ceux que le gouvernement 
avait fixés. Les marchands disent, avec un 
beau sang-froid : 

« je n'ai rien au prix de la taxe. Mais, avec 
un supplément, je pourrai vous procurer ce 
que vous me demandez ». 

Il n'existe, dit-on, aucun moyen d'empê-
cher la marchandise de fuir. Nous en sug-
gérons un, un texte de loi très court y suf-
firait : 

ARTICLE PREMIER. — Les pommes de terre 
ne pourront être livrées par les producteurs 
qu'en sacs plombés par les soins de l'Admi-
nistration. 

ART. 2. — Tout détenteur de quantités su-
périeures à 100 kilos sera passible de prison, 
si ces quantités ne sont pas enfermées dans 
les sacs plombés par l'Administration. 

Cette loi occasionnerait peut-être un léger 
surcroît de travail à certains fonctionnaires, 
mais elle aurait l'avantage de faire connaître 
le chiffre exact de la récolte et d'empêcher sa 
disparition. 

LE PRIX DE LA VSAMDE 
Voici les prix de vente au détail des vian-

des débitées dans les boucheries départemen-
tales à partir d'aujourd'hui vendredi : 

BŒUF. — Bas-morceaux, 2 Ir. C0 ; Bavette et 
chapelet, 3 Ir. 20 ; daube coupée, 3 lr. 50 ; gall-
nette, 4 lr. 40 ; poupe ordinaire, 3 lr. 80 ; entre-
cote, 4 lr. 80 ; culotte sans os, 4 lr. 70 ; bifteck 
ordinaire, 4 lr. 90 ; bifteck du cœur, 5 lr. 40 ; 
aloyau, 5 lr, 40 ; filet entier, 5 lr. 50; filet détail, 
G lr. le kilo. 

MOUTON. — Bas-morceaux, 2 lr. 80 ; épaule en-
tière, 4 lr. 10 ; épaule détail, 4 lr. 40 ; côtelettes, 
4 fr. 80 ; gigot entier, 4 lr. 40 ; gigot en tran-
ches. 4 lr. 80 le kilo. 

VEAU. — Bas-moroaaux, 4 lr. ; épaule avec os, 
4 lr. 70 ; côtelettes, 4 lr. 70 ; rognonade et cœur, 
5 fr. 20 ; veau sans os, 5 fr. 50 émincées 0 lr. le 
kilo. 

AGNEAU. — Bas-morceaux, 3 lr. 50 ; épaule, 
4 fr. 69 ; gigot et rognonade, 5 lr. 20 jcôtelettes, 
5 fr. 80 ; Iressure, 3 fr. 50 le kilo. 

Ces prix s'entendent pour viande de pre-
mière qualité. 

Le Gouvernent ouvrier 
FEDERATION DEPARTEMENTALE 

DES TRAVAILLEURS DE L'ETAT 
La Fédération l>épartementa'.o du prolétariait 

de l'Etat, du département, des communes et des 
services publics des Bouches-du-Rhôno a procédé 
à la constitution de son bureau por l'année 1918. 

On* été élus : secrétaire général. Blanc, des 
cheminots ; secrétaire-adjoint, Matton, des maga-
sins administratifs de la guerre ; trésorier-géné-
nal, Matteï, des sous-agents des P. T. T. ; tréso-
rier-adjoint, Maure], des ouvriers des P. T. T. 

La Fédération a inscrit en tête de son important 
programme deux questions qui intéressent au 
plus haut point les travailleurs de l'Etat. 1* Le 
maintient des libertés syndicales et leur extension 
à tous les travailleurs dits « fonctionnaires » ; 
2" Relèvement des indemnités de vie chère à 
5 Irancs par jour pour tous les travailleurs de 
l'Etat, permanents et temporaires. 

THÉÂTRES, CONCEBTS, CINÉMAS 
OPERA DE MARSEILLE. — Demain soir, Car-

men, avec Marie Delna, le ténor Dubois et le 
baryton Roselly. Dimanche en matinée, avec Ma-
rie Delna, l'Attaque du Moulin; le soir, Lakmê, 
avec le ténor Angel, et le I'assant de Noël. 

THEATRE DU GYMNASE. — Aujourd'hui et 
demain en soirée, à S heures 30, et dimanche 
en matinée et. soirée, dernières irrévocables de 
l'immense succès, Je ne trompe pas mon Mari. 

A partir de mardi, Monsieur Beverley, pour les 
représentations de Milo Marcelle Génlat, de MM. 
Sévcrin Mars, Paul Escolfier, etc. 

VARIETES-CASINO. — En soirée, a 8 h. 30, con-
tinuation du plus extraordinaire succès enregis-
tré dans les annales théâtrales do Marseille, 
C'est Nature ; avec la nouvelle scène locale la 
Noce ù Toinette. 

CHATELET-THEATRE. — A S h. 15, pour les 
adieux de Mme Andrée Méry, irrévocablement 

La Température 
Ciel nuageux, hier, à Marseille. Le thermomètre 

marquait 4° 8 à 7 heures du matin; 13' 8 à 1 heure 
de l'après-midi et 8» 8, à 7 heures du soir. Maxi-
mum, 13" 4; mnimum, 4° 2. Aux mêmes heures, le 
baromètre indiquait les pressions do 770 "/* 5; 
770 "/* 9 et 769 "/" 6. Un vent du Nord, puis 
du Sud-Ouest faible, a régné pendant toute la 
journée. . ̂  

M. Marty, notre nouveau préfet, a com-
mencé hier ses visites aux principales auto-
rités civiles et militaires de la ville. 

Gonseil de guerre. — Dans son audience 
d'hier, le Conseil de guerre a rendu entre au-
tres, les jugements suivants : 

X... M..., canonnler au 19* d'artillerie, détaché au 
camp de Vemède, près les Saintes-Maries-de-la-Mer, 
blessa de sa baïonnette, le 22 avril 1917, un prison-
nier qui fumait malgré.seî ordres, ce qui lui valut 
une punition de prison. Craignant par la suite des 
représailles de ce dernier, il exigea du caporal 
chef de poste, une surveillance plus étroite. Cette 
raison provoqua une discussion, puis un échange 
de coups. M..., dans un corps à corps, roula alors 
à terre et entraîna le caporal qu'il étrangla. Pour-
suivi seulement pour voles de lait envers un supé-
rieur et habilement défendu par M' Jean Grisoli, 
il n'a été condamné qu'à cinq ans de prison. 

M... B..., du 111" d'infanterie, le 30 juin, dans les 
vieux quartiers, frappa si brutalement une femme 
quo celle-ci se. trouve encore en traitement à la 
Conception. Inculpé de coups et blessures et rébel-
lion envers des agents qui voulaient l'arrêter, il 
s'est vu condamner à deux ans de prison et deux 
cents francs d'amende. Défenseur, M" Bertranon. 

Le Jounmal Officiel publie ce matin un dé-
cret nommant M. Eech Albert-Laurent, agent 
die change près la Bourse de Marseille, en 
remplacement de M. Gouve, tué à l'ennemi. 

Académie de Marseille. — Dans sa séance 
du 7 février, l'Académie a entendu avec un 
vif plaisir, une savante étude de M. le comte 
d|3 Gérin-R.ifcard, sur la Chancellerie des 
Comtes de Provence, à l'époque du roi René. 

Dana ta police. — Par décret, en date du 2 fé-
vrier, rendu sur la proposition du ministre de 
l'Intérieur, les dispositions du décret du 30 décem-
bre 1017, admettant à faire valoir ses droits à la 
retraite pour ancienneté de service par application 
des dispositions de l'article 5, paragraphe 2 de la 
loi du 9 juin 1353, M. Balisoni Pierre-Marie, com-
missaire de police de l" classe à Marseille, sont 
et demeurent rapportées. M. Balisoni est maintenu 
dans ses fonctions de commissaire de police de 
1« classe à Marseille. 

Un don de 5.000 francs pour l'Orphelinat 
laïque des Bouches-du-RSiône. — Une per-
sonne désirant garder l'anonymat vient de 
faire remettre à M. Vial-Hermolaùs, président 
du Comité, la somme de cinq mille francs en 
faveur de l'œuvre, à la fois humanitaire et 
si républicaine de l'Orphelinat laïque des 
Bouches-du-RhOne, dont la création s'impose 
de la façon la plus urgente. Les souscriptions 
sont toujours reçues par M. Vial-Hermolaus, 
président, directeur d'école publique à En-
doume ; par M. Ceccaldi, trésorier, conseiller 
d'arrondissement, rue Clovls-Hugues, 78. et 
par M. Estachy, secrétaire, plaine Saint-Mi-
chel, 17. _ 

L'Expropriation des quartiers de la Bourse. — 
Dans sa séance d'hier, le jury d'expropriation des 
quartiers de derrière la Bourse, sous la présidence 
de M. Vlalla. magistrat-directeur, a alloué à 
M. Paul Martin, en sa qualité de propriétaire de 
]'im:neuble sis rue Vierge-de-la-Garcle, 14, une in-
demnité de 47.000 lr. La Ville offrait 44.950 lr. 

Les locataires dudit immeuble ont obtenu les in-
demnités suivantes : M. Jean Cléry, 40 lr.; M. Louis 
Cavallero, 7.000 lr.; M. Célestin Mellan, 10.000 lr. 
M68 Estler, Ardisson de Perdiguier et Borel plai-
daient pour les expropriés et Mo Ch Blanc pour la 
Ville. ^ 

Les pûtes alimentaires. — Les épiciers qui se sont 
lait inscrire à la Fédération des Comités de quar-
tier, au sujet, des pâtes alimentaires, sont invités 
à retirer leurs bons aujourd'hui, de 2 à 4 heures, 
50, rue des Dominicaines. 

Espéditions de petite vitesse. — Marchandises de 
ire catégorie, ligne de Marseille à Vintimille et 
embranchements désignés à l'affiche du 10 novem-
bre 1917 de la Commission de réseau. 

Les gares de MarsciUe-Satnt-Charlas et Marseille-
Prado accepteront, les 8 et 9 lévrier, les envois en-
registrés tant dans ces gares que dans celles de 
Marseillé-Arenc et Saint-Louis-Les Aygalades, les 
18; 19 et 20 novembre 1917. 

Autres destinations : La gare de Marseille-Arenc 
acceptera les 8 et 9 février, les envois enregistrés, 
tant dans cette gare que dans celle de Marseille-
Saint-Charles P. V., les 3, 4 et 5 décembre 1917. 

Les gares do Marseille-Prado et Saint-Louis-Les 
Aygalades accepteront, les 8 et 9 février, les envols 
enregistrés dans ces gares les 3, 4 et 5 décem-
bre 1911. 

Expéditions de 300 kilos. — Seront également 
acceptés, les 8 et 9 février, par les gares désignées 

ci-après, les envols enregistrés à Marseille-Saint' 
Charles P, v., du n» 1.049 au n" 1 179- à Marseille-
1 fado, du no 3.481 au n" 3.700; a Marseille-Prado-
vieux-Port, du n» 321 au nr 350. 

Débitants de Boissons. — Les débitants du 
uio arrondissement de police sont convoqués a la 

reunion qui aura lieu aujourd'hui, place Saint-
Michel, 63, bar Alfred; ceux du 111° arrondisse-
ment sont convoqués boulevard du Muy 24, chez 
M. Grangeat. Ordro du jour de ces réunions : Le» 
uroits sur les boissons; tarifs des consommations* 
élection, d'un délégué au Conseil du Syndicat. 

Accapareurs et spéculateurs Sous la » 
sidence de M. Valensi, le Tribunal correc-
tionnel de notre ville a rendu hier son juge-
ment dans l'affaire d'accaparement au sujet 
de laquelle était poursuivi le commerçant le-
vantin Gerakis Spiro. Dans des considérants 
motivés, le Tribunal relevant dans les agis-
sements commerciaux de l'inculpé le délit 
a accaparement et de spéculation illicite a 
coiuiamné Gerakis Spiro à deux mois de pri-
son et 6.000 fr. d'amende. 

Incendies. — Nous avons relaté hier qu'un' 
grave Incendie s'était déclaré, la nuit précé-
dente, vers 1 heure et demie du matin, dans 
mie savonnerie, rue Borde. C'était à l'usine 
Lackmann et Barla, qui a été complètement 
détruite, en dépit des prompts secours ap-
Portés_ par les pompiers sous les ordres du 
capitaine Dufieux et du lieutenant Liau. #n 
immeuble contigu avec débit a pu être W;-
servé. Les dégâts sont importants et couveras 
par plusieurs assurances. 

•yvv Un autre sinistre se déclarait la même 
A

1
 >'T

 u5.° heure Plus tard. dans la buanderie 
de M Rozier, rue Ferrari, 70. Les pompiers, 
sous les ordres du lieutenant Soulé maîtri-
saient cet incendie après une heure' de tra-
vail. Les dégâts sont peu importants. 

Electrocuté. — Un accident qui a eu des 
suites mortelles-s'est produit hier, vers ! heu-
res, dans l'atelier de MM. Bonnet et fils, bou-
levard de Paris. 96. Un apprenti serrurier, 
Cyio Jaltno, 17 ans. demeurant 70, rue Lon-
gue-des-Capucins, traversait une des salles de 
1 atelier portant une plaque de fer sur la 
tête. A la suite d'un faux mouvement, un des 
côtés de la plaque toucha un interrupteur et 
l'adolescent tomba, électrocuté On s'empres-
sa autour de lui, mais les soins' qu'on lui do*, 
na furent inutiles. Quelques minutes apïPs, 
le pauvre apprenti rendit le dernier soupir. 

Après les constatations médico-légales, lo 
corps a été transporté à Saint-Pierre. 

Chute mortello à bicyclette. — Un de nos 
jeunes champions cyclistes, le coureur An-
toine Brun, 18 ans, vient de trouver la mort 
dans un accident de bicyclette. Mercredi 
après-midi, alors qu'il parcourait à toute al-
lure le boulevard Michelet, le jeune cycliste 
a fait une chute terrible, à la suite 'de la-
quelle il s'est fracturé le crâne. Transporté 
sans connaissance à la pharmacie CasteN 
lane, puis de là à la Conception, Antoine 
Brun, dont l'état ne laissait plus aucun 
espoir, a rendu le dernier soupir dans la 
soirée. 

Les obsèques du jeune et re'gretté champion 
ont eu lieu hier après-midi au vallon dies 
Auffes, au milieu d'une grande afflueiafe. 
Nous prions la famille de l'infortuné défunt 
d'agréer l'expression de nos profonds regrets. 

Les vols. — M. Alfred Chevalier, artiste lyrique, 
logé dans un hôtel de la rue Thubaneau, s'était 
absenté, avant-hier soir. Quand il rentra, M. Che-
valier constata quo sa montre et sa chaîne en or, 
valant environ 400 francs, avaient disparu. Divers 
vêtements qui se trouvaient dans sa chambre lu-
rent retrouvés dans l'escalier de l'établissement. 

Petite chronique. — Dimanche, à 10 heures, à la 
Bibliothèque de la Chambre de Commerce, Jf. Ruat 
parlera sur les outils du libraire, les commandes, 
les nouveaux impôts et la librairie étrangère. 

Autour de Marseille 
AUX, — Vin réquisitionné. — Le maire d'Aix a 

l'honneur de lalre connaître aux propriétaires qui 
ont à fournir du vin à la réquisition, qu'ils pou-
vent dès ce jour se présenter à la caisse du Kgçç-
veur municipal, rue du Quatre-Septembre, 2, pojSJ 
toucher un acompte de 30 tx. par hectolitre /de 
vin réquisitionné. 

Tragique tentative d'évasion. — Mercredi, entre 
1 heure et 1 heure et demie de l'après-midi, trois 
détenus de la Maison d'arrêt laisaient une bal-
lade sur le toit de la prison. Le nommé Gerva-
sone, dit le « Tatoué », arrivé à l'angle du toit 
qui donne sur la rue Rifle-Rafle, du côté opposé 
à la sentinelle, se suspendit au cable électrique 
pour de là, prendre pied sur le support de la 
lampe qui se trouve au-de.rsous et sauter sur la 
rouite. Un court-circuit se produisit, la secousse 
lui Ht lâcher le cable et Gervasone tomba -d'une 
hauteur d'environ 8 mètres. 

M. Espitaller, marchand de cafés, dont le ma-
gasin est tout à côté, vit le prisonnier abîmé sur 
la Toute et courut vers la sentinelle pour appe-
ler le poste. On transporta Gervasone à l'inflr-
merio de la prison où M. le docteur Angirany vint 
lui donner des soins. Il a des contusions Internes 
et des blessures à la tête et aux jambes. 

Pendant ce temps, les gardiens cueillaient sur 
le toit deux autres détenus dont le nommé Da 
Viva, condamné la veille à cinq ans de prîîCfu 
par la Cour d'assises. Gervasone était incarcéré 
comme condamné à 8 mois il était appelant. 
Ayant brisé un Larreau du réfectoire en faisant 
bélier avec un banc, ils ont profité du moment 
de la relève pour tenter leur évasion. Malgré la 
vigilance et le dévouement du gardien-chel et de 
ses gardiens, les gredins ont pu tromper leur sur-
veillance. Nous ajoutons que le personnel qui est 
sur pied nuit et jour, n'est pas suffisant pour une 
maison d'arrêt comme celle d'Aix. 

Matinée de bienfaisance. — Après-demain di-
manche aura lieu au Grand-Théltre une matinée 
organisée au bénéfice des poilus permissionnai-
res (œuvre des Parrains do Reuilly). Au pro-
gramme : Une Tasse de Thé, Jean-Marie et Ger-
trude, comédie en 1 acte, en vers, de. M. René 
Rabâche. Plusieurs artistes connus ont assuré 
leur concours gracieux. 

Ouvriers cordonniers. — Réunion, ce soir, à 
8 heures, à la Bourse du Travail. Revision dea 
salaires. Questions urgentes. 

wv Los obreros zapatei-os espanolés son invl-
tados à assitir a la réunion que tendra lugar el 
vieraes dia a las 8 de La noche en la Boisa dtfl 
Trabajo. Ouestiones urjentes y de interes. i 

ComM<! contre la vie chère, rue d'Endoume, ssTi 
— Dimanche, à 10 heures, assemblée générale. 
Les élus sont spécialement Invités. Les différents 
Comités conu-e la vie chère do Marseille sont priés 
de se lalre représenter. 

Syndicat des Produits Chimiques {section Barasse) 
— Réunion Café Renaissance, Saint-Marcel, samedi, 
9 février, à 6 h. 30 du soir. Compte rendu des 
travaux du Syndicat. 

Dotation de la Jeunesse de France. — Dimanche 
matin, à 9 heures, Maison de la Mutualité, réunion 
du Conseil, en vue de l'assemblée générale du 
24 mars prochain. Perception des cotisations ; 
adhésions; liquidation des dots. L'amende est de 
rigueur pour les non mobilisés. Les sociétaires des 
divers groupements, quelle que soit leur situa-
tion, doivent présenter leurs livrets au trésorier 
le plus tôt possible. 

Syndical des métaux. — Réunion privée des dé-
légués d'atelier, dimanche, à 9 heures du matin, 
Eourso du Travail, communication de la délégation 
à Paris, décisions à prendre. Les délégués sont 
priés de retirer leur carte ce soir et demain, 
de 6 heures à 8 heures, au siège. 

Dimanche matin à 9 heures, réunion spéciale des 
camarades travaillant ou ayant travaillé à la Com-
pagnie des Trams Salnt-Just, Saint-Giniez (ateliers^, 
Questions d'une extrême importance pour eux. • v 
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Diane la-Pâle 
PREMIERE PARTIE 

Est-il fou ? 

Il fuyait Christiani, il fuyait Laurence, il 
fuyait la maison où tout était ce qu'il 
voyait maintenant un objet de souffrances 
pour luL 

Il ne voulait pas assister à tous ces pré-
paratifs, il ne voulait pas entendre le nom 
exécré de Georges d'Héribaud, il ne vou-
lait pas le voir surtout, lui, car chaque fois 
que le hasard mettait les deux jeunes gens 
en présence, Jean sentait, monter dans son 
cœur la terrible envie de lui sauter à la 
gorge et de l'étrangler. 

Laurence, de son côté devinait tout cela. 
Et elle en était malheureuse. 
Plusieurs fois elle avait essayé do lui 

parler. 
Elle le recherchait, toute en larmes, as-

saillie de noirs pressentiments. 

i Mais il avait évité ces rencontres. Dès 
l'aube, il partait et ne rentrait que le soir, 
très tard, souvent même dans la nuit. Il 
passait ses journées à errer dans la mon-
tagne, cherchant à dompter sa torture mo-
rale ù force de fatigues énormes, et n'y 
parvenant pas. 

La veille du mariage, cependant, il ne 
sortit pas. 

On eût dit, contrairement à ce qui s'était 
passé les jours précédents, qu'il essayait 
de rencontrer Laurence. 

Et l'occasion lui en fut vite offerte. 
Il était si pale, ses yeux étaient si fié-

vreux, qu'elle vint à lui, tout de suite, des 
tendresses aux lèvres. 

— Mon Jean ! mon ami ! mon frère I... 
— Je ne suis plus rien pour vous... 
— Jean 1 

— Non, je ne veux plus rien être, ni 
votye ami, ni votre frère... Je hais celui 
que vous aimez 1 

Elle voulut se retirer, voyant qu'il par-
lait sans réfléchir, qu'il ne se possédait 
plus. 

Mais il la retint. 
— Restez ! ( 
— Calmez-vous, Jean ! 
— Oh! je suis et je serai calme... J'ai 

réfléchi à co que je vais vous dire... 
— Quoi donc ? 
— Je ne veux pas que ce mariage se 

fasse I... 

— Jean, y pensez-vous ! 
<— Non, je ne le veux pas ! 
!— Et de quel droit, vous y opposez-vous. 
— Je vous aime 1 ' 

— Jean, songez que je vais être la fem-
me d'un autre ; je n'ai plus le droit, moi, 
de vous entendre me parler d'amour. 

— Ce mariage ne se fera pas. 
— Comment i'empêcheriez-vous ? 
— En tuant cet homme 1 

— Allons donc ! 
— Oui, en le tuant 1 Je le hais, vous 

dis-je. 
— Et moi, je l'aime ! dit-elle, se révol-

tant. 
Il serra les poings. 
De force, sans qu'il pût s'en défendre, 

elle lui prit les mains et les retint, dans 
les siennes. 

— Jean, écoutez-moi ! 
Il finit par échapper à cette étreinte. 
Et il répétait, en un accès de folie : 
— Je le tuerai ! Je le tuerai 1 

— Soit.i lit-elle tout à coup. Tuez-le 
donc... Mais n'oubliez pas que je ne lui 
survivrai point... Le coup qui le frap-
pera m'atteindra mortellement. 

Et clic sortit, le laissant désespéré. 
Non, il ne mentait pas. 
Il avait eu cette pensée folle de meurtre. 

' Cela avait germé, il y avait longtemps 
déjà, presque au lendemain de leur ;rome-
nade à la cascade de Caméra. 

Et le projet ne l'avait plus quitté. 
Il avait eu beau faire. C'était comme une 

hantise qui revenait d'autant plus forte-
ment qu'il la chassait do toute son énergie. 

Et voilà pourquoi il avait fui tout_ le 
monde, depuis "des semaines, pourquoi il 
avait vécu en sauvage, évitant Christiani, 
évitant Laurence, évitant ses amis, tous 
ceux qui l'aimaient. 

La nuit qui précéda le mariage, il ne se 
coucha pas. 

Le matin, Christiani le demanda partout. 
Il resta invisible. 
Laurence, très pâle, se souvenait de la 

menace que Jean lui avait faite. Elle sa-
vait combien le jeune homme était énergi-
que et résolu. Elle savait combien il l'ai-
mait. Elle savait que dans ses veines cou-
lait toute la violence du Corse, qu'un meur. 
tre passionnel n'effraye guère. Elle s'at-
tendait à une catastrophe. 

Mais elle ne voulut rien dire à son père. 
Si elle arrivait, cette catastrophe, elle fe-

rait deux victimes, —■ trois victimes sans 
doute parce que Jean ne survivrait pas, 
de son côté, à la mort de la jeune fille. 

Tous les invités étaient réunis. 
L'heure était venue de descendre à la 

mairie de Zicavo où se ferait le mariage 
civil pour se diriger ensuite vers la vieille 
église ombragée de châtaigniers séculaires. 

"Tous les amis de la famille Chtïsiiani, 
et ils étaient nombreux, tous les jeunes 

gens de Zicavo devaient assister à la cé-
rémonie, a . 

Jean Barloli seul manquait. 
Christiani n'avait pas été, .depuis quelque 

temps, sans remarquer ses allures étran-
ges. 

Il soupçonnait une souffrance secrète 
chez le jeune homme et dont le mariage 
était la cause. 

Cette pensée nuisait à son bonheur, car 
il aimait et il avait toujours aimé Jean 
comme un fils, n'ayant jamais cessé de 
le considérer comme le frère de sa fille. 

Il ne se passa rien jusqu'après le ma-
riage civil. 

A ce moment, le cortège prit le sentier qui 
conduisait à l'église. Des jeunes gens à che-
val venaient en tête du cortège, caracolant 
sur leurs petits chevaux ardents et robustes 
et tirant des coups de fusil. Georges d'Hé-
ribaud et sa femme marchaient côte à côte, 
dans un groupe où il y avait Christiani et 
les plus proches parents de la famille. Du 
côté de Georges d'Héribaud, peu de monde, 
Georges était sans parents, orphelin depuis 
l'extrême oÉtoice. 

Derrière ffls mariés, d'autres jeunes gens 
caracolant et tiranf des salves. 

Tous les invités, paysans et paysannes, 
daf«* leurs pittoresques costumes. 

De temps en temps, Laurence, oppressée, 
s'arrêtait. 

Elle souriait vaguement, composant son 
visage, à tous ceux qui la regardaient. 

Elle ne voulait rien laisser voir de ses in-
quiétudes. 

Elle appuyait fortement les mains sur son 
cœur qui palpitait violemment, non point 
d'effroi pour elle-même, mais d'épouvante 
pour Georges ! 

Alors elle fouillait, de ses yeux ardents, 
les buissons, les haies, les roches, les replis 
du terrain, où Jean, peut-être, s'était em-
busqué. 

Mais elle ne voyait rien. Jyti 
On atteignit ainsi l'église. 
Là, il y eut de nouvelles salves de mous-

queterie, lorsque les mariés furent en vue. 
Une partie de la populalion s'était portée . 

là. i 
Georges et Laurence s'arrêtèrent. 
Le prêtre les attendait en haut des mar-

ches de l'église, sous le porche, la porte 
grande ouverte. 

Au dehors, la fusillade faisait rage, au 
fur et ù mesure que le cortège se massait, 
que les cavaliers descendaient de cheval et 
se débarrassaient de leur monture et que les 
retardataires arrivaient. jL' 

Mais Georges et Laurence, en avant des,, 
autres, restaient isolés, cible immobile, fa-
cile pour Jean s'il était là 1 

Etait-il là ? 
JULES MARÏ. 

(La suite à demain.} f 



DE 9 HEURES DU SOIR A 4 HEURES DU MATIN 
LES RESTRICTIONS 
Restrictions à l'énergie électrique 

Pour la semaine du 11 au 16 février 1918, 
les,généraux commandant les 14», 15" et 16° 
régions, chacun en ce qui le concerne, pres-
crivent les arrêts ci-après ' aux différents 
groupes d'abonnés de la Société l'Energie 
Electrique du Littoral Méditerranéen, des So-
ciétés, connexes et de la Compagnie d'Elec-
tricité de Marseille •• 

Lundi il février, groupes 1, 7, 6. 
Mardi 12 février, groupes 2, 8, 7. 
Mercredi 13 février, groupes 3, 9, 8. 
Jeudi 1Tfévrier, groupes 4, 10 9. 
Vendredi 15 février, groupes 5, il, 10. 
Samedi 16 février, groupes 6. 12. 11. 
Les arrêts prescrits ne doivent "être obser-

vés que de 6 heures à 31 heures. Tous les 
abonnés peuvent donc trouver une compen-
sation dans "le travail de nuit à partir de 
El heures. 

Le repos hebdomadaire reste fixé au diman. 
che pour tous les consommateurs. 

Vente populaire 
Le maire, de Marseille informe la popula-

tion qu'un nouveau local pour la vente des 
pommes de terre, riz et haricots secs, sera 
ouvert, aujourd'hui, place des Hommes, 6. 

Répartition du pétrole 
Le Syndicat des épiciers informe ses adhé-

rents que les démarches qu'il a faites auprès 
du service du pétrole n'ont pas encore donné 
le résultat qu'il espérait. Ils doivent donc, 
Jusqu'à nouvel ordre, aller retirer leurs bons 
à la Préfecture.. 

LE HA 

X; 

Isa délégation des Syndicats 
commerciaux et industriels à Paris 

Paris, 7 Février. 
Une importante délégation des Syndicats 

commerciaux et industriels de Marseille, 
conduite par M. Hubert, de la Société pour 
la défense, a été reçue ce matjn par M. Vic-
tor Boret, ministre "du Ravitaillement et M. 
Clémentel, ministre de Commerce, qui lui 
ont réservé le meilleur accueil. 

La délégation s'est mise à la disposition 
complète du gouvernement pour faciliter 
les questions si difficiles et importantes du 
ravitaillement économique. 

Harpies déféré au Conseil de Guerre 
de la 1 §e région 

Nice, 7 Février. 
Le juge d'instruction, chargé d'informer 

contre Berthold-Moritz Marguliès, inculpé de 
commerce avec l'ennemi, vient de rendre une 
ordonnance de dessaisissement en faveur de 
la justice militaire. 

Marguliès, inculpé d'intelligences avec l'en-
nemi, sera incessament transféré à Marseille 
pour comparaître devant le Conseil de guerre 
de la 15« région. ; ^ 

Asa Cliâtclet-Théâtre' 

LA VIERGE FOLLE " 

Pour Geux qui attendent des Rapatriés 
L'administration préfectorale rappelle aux 

parsomnes qui attendent, pour leur offrir 
l'hospitalité, des parents ou des amis sus-
ceptibles d'être rapatriés de la région an-
Wihie, qu'elles ont tout intérêt, en provision 
de cette éventualité, à se faire connaître au 
service des rapatriés, à Evian-les-Bains, 
(Hauté-Savoie), on joignant à leur lettre un 
carticat d'hébergement légalisé par le maire 
<ou le commissaire de police de leur localité. 
Il est recommandé de bien préciser les noms, 
prénoms, âge et domicile habituel, en ré-
gion envahie, des personnes attendues, ainsi 
que l'adresse complète du demandeur. 

En accomplissant à l'avance cette forma-
lité, on évite aux rapatriés un séjour plus ou 
moins long à Evian ou dans tel ou tel autre 
s centre d'attente ». 

Bien entendu, le présent avis ne s'adresse 
qu'aux personnes qui n'auraient pas encore 
écrit, au service des rapatriés d'Evian. 

Il est inutile que les autres personnes, cel-
les qui ont déjà écrit, renouvellent leurs de-
mandes (qui ont été soigneusement notées) 
à moins qu'elles n'aient changé d'adresse. 

Eorts an champ d'honneur 
Au nombre de nos concitoyens glorieuse-

ment tombés pour la défense de la Patrie 
nous avors à citer aujourd'hui les noms 

De M. Auguste Passeron, soldat au 16° 
chasseurs, cité quatre fois à l'ordre du jour, 
tué à l'ennemi le 24 novembre 1917 à l'âge 
de 25 ans. 

. De M. Albert Tardieu, sapeur au 6° génie, 
tué à l'ennemi le 10 novembre 1917 à l'âge de 
43 ans. 

Ds M. Joseph Ponson, d'Arles, soldat au 367° 
d'infanterie, mort au service de la Patrie le 
2'janvier 1918. 

Le Petit Provençal prend part à l'affliction 
des familles si cruellement éprouvées et les 
prie d'agréer ses bien vives condoléances. 
les Républiques américaines 

. et la guerre actuelle 
* La société « Les Educateurs populaires » prépare 

uue manifestation, patriotique qui aura lieu, rue 
des Deminicainesv 50, pour célébrer l'Intervention 
des Républiques américaines, à côté des annexes 
alUées, dans le conflit mondial. La conférence sera 
faite par M. Bertranon, avocat, membre d'hon-
neur de la société. 

Cette matinée patrifitique suivie de concert, sera 
donnée au profit des blessés de la guerre. 

Allocations aux petits retraités de l'Etat 
Les perceptions de Marseille et des cantons ru-

raux, paieront, à partir du 12 courant, la période 
du 1" juillet au 1" décembre 1917, des allocations 
temporaires aux petits retraites de l'Etat; ceux-ci 
devront s'y présenter maints de leur titre de pen-
sion et du certificat d'admission qui leur a été 

Les paiements suivants se feront aux dates pré-
cédemment fixées par la circulaire ministérielle du 
23 octobre 1917, soit : 1" mars, 1" juin, 1" sep-
tembre et 1" décembre. 

Comité de Secours de Slenpentl 
Le Comité Informe les magasiniers du quartier, 

ainsi'que les personnes en possession de bons d'ali-
• mentation du Comité, de se présenter chez M. Mar-
A.ttn, pharmacien, 102, rua Vincent, trésorier, pour 

/ en effectuer le remboursement, avant le 28 lévrier. 
" Passé cette date, les bons ne seront plus rembour-

Le Comité est heureux d'adresser ses plus vils 
remerciements aux magasiniers qui ont bien voulu 
réserver bon accueil à leurs délégués, MM. Bosy 
et Rouden. De nouveaux bons, couleur verte, se-
ront mis en circulation à partir du l" mars. 

Les membres du Comité sont priés d'assister à 
la réunion qui aura lieu le mercredi 13 du courant, 
a 8 h. 30 du soir. Présence Indispensable. 

Z5t.Jk.ZBL WTIL^ . SPECIAL 

Cour d'Assises des Bouones-du-Rhône 
Aix, 7 Février. 

Une affaire de vol avec vioAemce et port 
d'oirme prohibé sont reprochés aux nommés 
Brun Paul, 18 ans, né à Marseille ; Velosi Do-
minique, 19 ans, né à Bastia ; Perrez Joseph, 
22 ans, sujet espagnol, et Anglade Camille, 
20 ans, né à Marseille. 

Dans la soirée du 9 lévrier 1917, à Marseille, le 
sieur Vtncenu transportait chez sa sœur une 
caisse contenant sept bouteilles d'huile. Parvenu 
dans la rue Miralès, il rencontra un soldat et lin 
civil auxquels il demanda quel chemin 11 devait 
suivre. Ces individus s'offrirent à l'accompagner. 
Trois autres personnes vinrent rejoindre le groupe 
et. Immédiatement, Vinoentl lut assailli, frappé et 
terrassé par ses compagnons.„Tandis que l'un d'eux 
lui plaçait un genou sur la gorge et l'immobili-
sait sous la menace d'un revolver, les quatre au-
tres lo dépouillèrent de son livret militaire, de 
6on porte-monnaie qui renfermait une somme d'ar-

' gent importante, ainsi que des, bouteilles d'huile. 
\ ' Anglade est adquittè. 

Brun, considéré comme ayant agi sans dis-
cernement, est envoyé dans une colonie péni-
tentiaire jusqu'à sa majorité. 

Velosi et .Perrez sont condamnés chacun à 
^ quatre années d'emprisonnement et cinq ans 

d'interdiction de séjour. 

LA GUERRE m ORIENT 

Communiqué officiel français 
Paris, 7 Février. 

Communiqué de l'armée d'Orient du 6 lé-
vrier : 

Dans les environs de Sokol, l'infanterie 
3erbe a repous9ô une reconnaissance enne-
m Activité d'artillerie au nord de Monastir. 

Les avions alliés ont bombardé avec suc-
cès les campements ennemis dans la vallée 
du Vardar. Deux avions ennemis ont été 
abattus, l'un par notre artillerie, l'autre en 
combat aérien. _^r^r 

Le Roi de Grèce à Salonique 
Une revue des troupes alliées 

Salonique, 7 Février. 
Le roi de Grèce, accompagné de sa suite, 

est arrivé ce matin à 9 heures précises, par 
train spécial. Il a été reçu par le général 
Guillaumat, les généraux Milner et Bojevich, 
l'amiral Merveilleux du Vignaud, et les auto-
rités civiles et militaires grecques. 

Un bataillon français et des détachements 
grecs, atiglais, italiens et serbes, rendaient 
les honneurs. Derrière la haie formée par les 
troupes, la foule, qui s'était massée, a fait 
une ovation au roi, qui a passé en revue les 
détachements d'honneur grecs et alliés, ac-
compagné du général Guillaumat et des offi-
ciers généraux présents. 

Le roi s'ast rendu, à neuf heures et quart 
au palais, où, après s'être reposé, il a reçu 
les autorités militaires alliées. Le roi partira 
demain pour le front et reviendra à Salont 
que pour y rester quelques jours. 

La mutinerie de Lamia 
Athènes, 7 Février. 

La Cour martiale de Lamia, jugeant l'af-
faire de la mutinerie, a ,.condamué à mort 
deux sergents. Les débats du procès contt 
nuent. 

Athènes, 7 Février. 
Le roi Alexandre, qui est parti hier pour 

la front d'Orient, s'est arrêté à Lamia. Il a 
adressé aux officiers et aux soldats de la 
garnison un discours où il leur a parlé avec 
fermeté de leurs devoirs militaires. 

« Vous devez reconnaître, leur a-t-il dit, 
le régime actù'èl, que j'ai Teconnu moi qui 
suis votre roi et le chef de l'armée. Votre 
patrie, la Grèce, doit faire son devoir et aider, 
dans leur grande entreprise, les puissances 
protectrices. Celui qui met obstacle- à cette 
lutte est un traître, mais est également un 
traître, celui qui conçoit seulement la pensée 
de se révolter et de créer des. difficultés au 
gouvernement, qui jouit de ma pleine con-
fiance, et à qui vous devez tous obéissance. » 

L'assainissement 
Athènes, 7 Février. 

Un décret prononce la révocation de nom-
breux professeurs de l'Université. Ces révoca-
tions sont dictées par le désir d'épurer le per-
sonnel de l'Université. 

Communiqué officiel anglais 
Londres, 7 Février. 

Au cours de la journée du 31 janvier, un 
do nos aviateurs a descendu un aéroplane 
turc qui s'est abattu en flammes près de Kha-
nilein .La pluie est tombée pendant la se-
maine dernière. Pas d'opérations militaires 
à signaler. 

La Serbie ne traitera pas 
avss ses 

Corfou. 7 Février. 
Suivant des nouvelles de Stockholm et de 

Vienne, on mande de nouveau le bruit d'un 
prétendu Conseil de la Couronne serbe, tenu 
à Salonique, et qui aurait décidé d'entamer 
des négociations avec l'Antriche-Hongrie, 
afin d'obtenir une issue sur la mer. 

Le caractère ridicule de ces racontars est 
évident. .La Serbie ne combat plus pour tel 
ou tel arrangement territorial avec l'ennemi, 
mais pour obtenir la justice qu'elle conti-
nuera à réclamer devant l'univers entier, les 
armes à la main. La Serbie, sauvagement 
détruite, comme la Belgique inhumainement 
tyrannisée, représente le corpus delieti des 
crimes allemands et bulgares. 

Les derniers événements ont démontré que 
ceux qui veulent la paix avant que l'heure 
de la justice ait sonné, ne peuvent la faire 
si pacifiste qu'ils soient, qu'en foulant aux 
pieds les cadavres des victimes. Mais la 
Serbie consciente dans la justice de sa cause 
et de son droit, ne donnera jamais à ses bour-
reaux la satisfaction de passer elle-même 
l'éponge sur leur vandalisme. 

La déposition de l'attaché militaire 
à Rome 

Paris, 7 Février. 
Le capitaine Bouchardon a reçu, cet après-

midi, la déclaration du commandant Noble-
maire, qui fut attaché militaire à Borne, et 
qui écrivit, en décembre 1916, une lettre dont 
on a publié le texte à la suite de l'enquête de 
la Commission de la Chambre, sur les pour-
suites contre M. Caillaux. 

Le commandant Noblemaire, qui n'a pu 
achever sa déclaration aujourd'hui, viendra 
la compléter demain. 

L'AFFAIRE BOLO ET I. Mm 
L'enquête de la Sûreté générale. — Dé-

claration de l'ancien ministre 
de l'Intérieur. 

Paris, 7 Février. 
Interrogé cet après-midi, dans les couloirs 

d© la Chambre, sur les incidents survenus 
hier à l'audience du troisième Conseil de 
guerre, à propos de l'enquête faite par la Sû-
reté générale, M. Maivy s'est exprimé en oes 
termes : 

c J'aurais demandé à témoigner sur ces in-
cidents, si mon intervention n'avait pu paraî-
tre comme un oubli du respect que je dois à 
la haute juridiction, devant laquelle je com-
parais en ce moment. Je m'expliquerai au 
moment venu devant elle, sur toutes les ques-
tions oui me seront posées, et je réfuterai 
toutes les légendes déjà créées ou à naître. 

« Mais si la polémique ne m'est pas per-
mise, je crois nécessaire d'affirmer tout de 
suite, en laissant de côté cette nouvelle lé-
gende du tutoiement, que j'ai transmis de 
ma propre main, le dossier de la Sûreté gé-
nérale au ministère de la Guerre le 5 février 
1917, le jour même où le gouvernement déci-
dait d,e saisir la justice militaire, en même 
temps que le. président du Conseil, ministre 
des Affaires Etrangères, transmettait le dos-
sier de son ministère. Depuis cette date, je 
n'ai jamais eu connaissance d'un dossier, 
ou même d'une pièce se rattachant à cette 
affaire, et je ne suis intervenu en rien. » 

L'ennemi multiplie sans succès SUR LE FRONT ITALIEN 

ses coups ae main 
^VVVVVV\\A/WVVVVVV^ 

I Communiqué officiel \ 
^ Paris, 7 Février. 

Le gouvernement fait, à 23 heures, le communiqué officiel suivant : 

Nous avons repoussé, au lever dui jour, urne tentative ennemie sur un 
de nos petits postes dans la région du nord de Craonne. 

A là suite dm bombardement signalé ce matin tant sur la rive droite de 
la Meuse qu'en Alsace, les Allemands ont exécuté à l'est de Samogneux, 
ainsi qu'à la corne du bois des Fosses, et sur nos lignes au sud d© l'Bart-

| manswillerkopî, trois coups de main que nous avons repoussés, infligeant 
| des pertes à l'ennemi et lui prenant du matériel. 
ÏSAA/VVVXO/VVVVVVWI/VVVVVVVVVVVVVVV^ 

guier (nord-ouest de Saint-Quentin) et 
à l'est de Monchy-le-Preux. 

AVIATION. — La brume et des nua-
ges bas ont entravé les opérations dans 
la matinée du 6, mais le temps s'est 
amélioré au cours de la journée. Nos 
pilotes ont exécuté plusieurs reconnais-
sances et réglé le tir de l'artillerie • sur 
les batteries allemandes. Ils ont jeté 
plus d'une tonne de projectiles sur di-
vers objectifs en arrière des lignes alle-
mandes. 

Deux aéroplanes ennemis ont été 
abattus en combats aériens. Deux des 
nôtres ne sont pas rentrés. 

unique ar 

7 Février, 22 heures. 
De bonne heure, ce matin, des trou-

pes anglaises ont exécuté un raid sur 
un poste allemand, au sud-est de Quéant 
et ont tué ou capturé une partie de la 
garnison. Un détachement ennemi qui 
tentait d'aborder nos lignes à l'ouest de 
La Bassée a été rejeté. 

Activité de l'artillerie ennemie dans 
l'après-midi aux environs de le Ver-

LA GUERRE SOÏÏS-MARINE 

Un bateau de troupes américaines 
torpillé dans la mer d'Irlande 
200 victimes 

Londres, 7 Février. 
L'Amirauté publie le communiqué of[iciel 

suivant : 
Le paquebot Tuscania, appartenant à l'An-

chor Line, a été torpillé pendant la nuit 
du 5 Février, au large de la côte d'Irlande, 
tandis qu'il transportait des troupes améri-
caines. Voici le nombre approximatif des 
sauvés : Officiers de l'armée de terre amé-
ricaine, 7G ; officiers de l'équipage, 16 ; per-
sonnes non spécifiées, 32 ; soldats améri-
cains, 1.935 ; hommes appartenant à l'équi-
page, 125. Nombre total des personnes se 
trouvant à bord, 2.387. Nombre total des 
personnes sauvées, 2.187. Les chiffres ci-des-
sus mentionnés sont approximatifs, mais 
sont les plus exacts qu'il soit possible d'éta-
blir en ce moment. 

Londres, 7 Février. 
Le Tuscania faisait partie d'un convoi, 

dont tous les autres bâtiments sont indemnes. 
Aucun avertissement ne fut donné. Aucun 

sous-marin ce fut aperçu. Mais, à la brume, 
la torpille atteignit le bâtiment en plein 
flanc. Presque immédiatement après, une au-
tre torpille passa sous l'arrière. 

Le Tuscania donna immédiatement ds la 
bande, ce qui empêcha certains canots d'être 
mis à la mer. De nombreux hommes durent 
sauter à l'eau. 

Le Tuscania flotta pendant plus de trois 
heures, puis coula. Un certain nombre de 
contre-torpilleurs anglais arrivèrent rapide-
ment sur la scène du désastre, commençant 
immédiatement le sauvetage. 

L'IMPRESSION AUX ETATS-UNIS 
New-York, 7 Février. 

Les commentaires sur la catastrophe du 
Tuscania sont encore rares et incomplets. Le 
Sun dit « La nation sera secouée comme elle 
ne le fut jamais depuis le Lusitania «. 

Le Word écrit : « Un semblable désastre 
était attendu depuis notre entrée dans, la 
guerre. Il contribuera plus que tout à péné-
trer les Américains de la grandeur et de la 
difficulté de la tâche qu'ils ont comprise. Il 
fortifiera la détermination de continuer la 
guerre jusqu'à la victoire. Serrons nos 
rangs et en avant ! » 

Le Maréchal Joffre 
à l'Académie française 

Paris, 7 Février. 
L'Académie française devait examiner les 

titres de candidature du maréchal Joffre. 
Cette formalité ■ n'a pas eu lieu, l'Académie 
ayant décidé qu'elle était supprimée. 

LE RÉGIME DES RESTRICTIONS 

La Vente du Mu par Tiekets 
Paris, 7 Février. 

Le ministre du Ravitaillement communique 
la note suivante : 

Le ministre du Ravitaillement a reçu hier, 
plusieurs parlementaires qui lui ont signalé 
les pratiques suivies à l'occasion de la vente 
du pain par tickets, et dont la persistance se-
rait particulièrement nuisible à l'équitable 
répartition de cette denrée. Il importe de rap-
peler que si le boulanger ne doit pas fournir 
de pain sans tickets, le consommateur ne 
doit pas remettre do tickets au boulanger, 
sans recevoir immédiatement, en échange, 
une quantité correspondante de pain. Beau-
coup de ceux qui ne consomment pas entiè-
rement la quantité de pain qui leur est al-
louée, ont cru bien faire en laissant au bou-
lange* tous leurs tickets,dans la pensée qu'ils 
pourraient être utilisés pour d'autres clients. 
En agissant ainsi, ils ont simplement permis 
à certains boulangers de profiter de leur 
geste généreux, ou d'en faire profiter des 
clients fortunés. 

Pour les consommateurs à qui restent des 
tickets inutilisés, la meilleure façon d'agir, 
dans leur propre intérêt, oomrise dans celui 
de la collectivité, consiste à remettre ces ti-
ckets à leur Mairie. Les municipalités en fe-
ront l'emploi qui s'accorde le mieux avec les 
besoins de ceux pour lesquels la ration de 
300 grammes est insuffisante. 

Promotions dans l'Etat-Major générai 
Paris, 7 Février. 

Ont été promus et nommés dans la Ire sec-
tion du cadre de l'état-major général de l'ar-
mée et de l'état-major des troupes colonia-
les : 

Général de division : MM. le général de division, 
à titre temporaire, Siben, en remplacement du gé-
néral Lancrenon, placé dans la section de réserve, 
le général de division, à titre temporaire, de Lobit, 
en remplacement an général de division Conneau, 
placé dans la section de réserve; lo général de bri-
gade Boyer, en remplacement du général de divi-
sion Brulard placé dans la section de réserve; le 
général de division, à titre temporaire. Janln, en 
remplacement du général de division Lejallle, placé . 
dans la section do réserve; le général de division, 
a titre temporaire. d'Armau do Pouevdraguin, en 
remplacement du général de division Cordonnier, 
placé dans la section de réserve. 

Général do brigade : M. le colonel de cavalerie 
Blacque-Belair, en remplacement du général de 
brigade Dodelier, placé dans la section de réserve; 
les colonels Arrault, Borius, Boucher, Simon, Des-
tremau, Goismar, le général de brigade à titre 
temporaire Mochot; les colonels Libman et Maurial, 
lo général de brigade à titre temporaire Serot Ale-
meras Latour, le colonel Hucher, le général de 
brigade à Utro temporaire Metz, le général de 
brigade à titre temporaire Daugan, lo colonel d'in-
fanterie de Belenet, le général, de brigade à titre 
temporaire Mareschal. 

Est promu général de brigade clans les troupes 
coloniales, le général de brigade à titre, temporaire 
Abbert. 

La Paix russo-allemande 
Vers la rupture des négociations. — Les 

communications télégraphiques 
sont coupées. 

Pétrograde, 7 Février. 
Bien que le fil direct ait été rétabli avec 

Brest-Litovsk, on a* reçu aucune nouvelle à 
l'institut Smolny depuis quatre jours. On esti-
me que les délégués russes ont empêchés de 
communiquer avec Pétrograde. Par voie de 
représailles, l'institut a retiré aux .délégués 
Austro-Allemands, qui sont à Pétrograde l'u-
sage du fil direct qui les rattachait à Ber-
lin. 

Une autre dépêche annonce que, suivant 
les autorités maximalistes, des agents alle-
mands ont coupé le fil reliant Brest-Litovsk 
à Varsovie, afin d'arrêter les nouvelles rela-
tives aux troubles intérieures de l'Allemagne, 

Lénine inquiet d'être sans nouvelles 
de Brest-Litovsk 

Londres, 7 Février. 
Le correspondant du Daily Chronicle h 

Stockholm télégraphie que suivant des mes* 
sages de Pétrograde, Lénine a déclaré, dans 
U/tie interview, que depuis deux jours l'Ins-
titut Smolny n'a reçu aucune communica-
tion de Brest-Litovsk. 

Trotsky serait à Brest-Litovsk comme 
dans une forteresse de Pétrograde. Ceci 
montre, déclare Lénine, que les Allemands 
ont quelque chose à cacher. Certainement 
la situation intérieure de l'Allemagne est 
critique ; peut-être les Allemands cherchent-
ils par ce moyen à exercer une pression sur 
les Russes. Mais s'il en est ainsi, leurs 
efforts échoueront.' Nous allons prendre des 
mesures pour modifier cette situation. 

a Situation est Russie 
La marche d'Alexeieff 

contre les bocheviks 
Londres, 7 Février. 

Une dépêche de Pétrograde annonce que 
suivant des renseignements privés le géné-
ral Alexeieff, disposant d'une armée de 25.000 
hommes, aurait quitté Novotcherkask, pour 
marcher contre les bolchevicks. 

Un journal annonce qu'un grand nombre 
de soldats et d'officiers se sont enrôlés dans 
l'armée d'Alexeieff. La plus grande discipline 
règne dans cette armée de volontaires. 

Les bolcheviks marchaient récemment con-
tre Bostoff, qui était le quartier général de 
Kalédine et d'un «grand nombre de chefs ca-
dets. C'est sans doute à la rencontre de ces 
troupes maximalistes que s'est porté Alexeieff. 

On dit, d'autre part, que Kalêïîïne, qui était 
partisan d'une stricte défensive dons la ré-
gion du Don, aurait quitté Bostoff à la suite 
d'un désaccord avec Alexeieff. 

Les Polonais s'emparent de Minsk 
Zurich, 7 Février. 

Les journaux allemands publient une dé-
pêche de Stockholm suivant laquelle la ville 
de Minsk aurait été prise par les troupes po-
lonaises, après de sanglants combats avec 
les troupes bolcheviks. 

Le commandement suprême polonais pu-
blie une proclamation de mobilisation, dans 
laquelle les Polonais sont invités à sortir des 
régiments russes pour entrer dans des con-
tingents spéciaux polonais, sous le drapeau 
polonais, même les femmes, les enfants et 
les vieillards feront partie de cette formation 
indépendante. 

Une proclamation analogue a été adressée 
aux Polonais de Kiew. 

Les journaux polonais de Moscou, de Pé-
trograde et de Minsk répandent cette procla-
mation parmi trois millions d'émigrés rési-
dant en Bussie. 

Le siège du Comité de mobilisation a été 
installé à Minsk. 

Le chef d'état-major de Kryleako 
était de la police impériale 

Pétrograde, 7 Février. 
Le procès de Scheeurh, ex-chef de l'état-ma-

jor de Krylenko, commence demain devant le 
Tribunal révolutionnaire, Schneeuhr est ac-
cusé d'être entré, lorsqu'il résidait à l'étran-
ger, en 1910, en relation avec le département 
de la police russe auquel il offrit ses services 
en qualité d'agent provocateur.idans le but 
de porter un coup mortel à a révolution 
russe. Les rapports ont duré cinq mois jus-
qu'à ce que .Schneeuiir fut remercié par le 
département auquel il n'inspirait pas con-
fiance. Schneeuhr est également accusé d'a-
voir, au cours de ses relations' criminelles 
avec le département de la police, assumé les 
fonctions d'exécuteur de mesures importan-
tes du gouvernement des Soviets et d'avoir, 
en agissant ainsi, porté sciemment préjudice 
et compromission à ces mesures. 

Communiqué officiel 
Borne, 7 Février. 

Le commandement suprême fait le commu-
niqué officiel suivant : 

Du Stelvio à la mer, tirs modérés 
d'artillerie. 

Quelques actions entre patrouilles de-
puis l'Adige au Brenta et quelques 
combats aériens au cours desquels les 
aviateurs anglais ont abattu un avion 
ennemi. 

Calvïsano, au sud-est de Brescia Bas-
sano et, de nouveau, Trôvise et Mestre, 
ont été l'objet, hier matin à la première 
heure, d'attaques aériennes avec lan-
cements de bombes qui ont causé peu 
de victimes et des dégâts insignifiants. 

Un de nos dirigeables s'est porté, la 
nuit dernière, sur le champ d'aviation 
ennemi de San-Giaconio-di-Veglia, au 
sud-est de Vittorio et Fa bombardé avec 
«aie tonne de projectiles. 

Les appareils ennemis abattus par nos 
aviateurs et ceux des Alliés, au cours 
de combats aériens qui ont eu lieu du 
2 janvier au 6 courant, sont au nombre 
de cinquante. 

Général DIAZ. 
Une délégation parlementaire 

française au iront italien 
Paris, 7 Février. 

MM. Cauvin, Le Hérissé et Lucien Cornet, 
sénateurs, délégués de la Commission de 
l'Aimée, et M. le général Valabrègue, qui les 
accompagnait, sopt rentrés à Paris, après 
une longue tournée au front italien. La dé-
légation a visité les installations françaises 
de première ligne, les cantonnements, les hô-
pitaux, les parcs et les magasins d'approvi-
sionnement de la base. 

Les membres de la délégation ont été reçus 
par le roi d'Italie, par les généraux en chef 
des armées alliées, et ont assisté à une re-
vue passée à Milan, par le général Fayolle, 
à l'occasion de la remise d'une croix de 
commandeur à un général italien. Au cours 
de cette cérémonie, la population milanaise 
a longuement acclamé la France et son ar-
mée. 

Les Evénements militaires 
d'après les Bulletins ennemis 

COMMUNIQUE ALLEMAND 
Genève, 7 Février. 

Lé communiqué allemand s'exprime ainsi : 
THEATRE OCCIDENTAL. — Dana le voisinage 

du littoral, cononnade pendant l'après-midi. Au 
cours d'une attaque à l'ouest do Zanvordo et au 
cours d'engagements d'avant-postes en Artois, nos 
détachements d'infanterie ont fait des prisonniers. 
L'activité de .l'artillerie anglaise a repris dans la 
soirée des deux côtés de la Scarpe et à l'ouest 
de Cambrai. 

Une attaque française a échoué en Champagne. 
Dans la région de la Meuse, l'activité de l'artil-
lerie est restée vive tout le jour, à la suite d'une 
heureuse opération de reconnaissances exécutée 
par nous au sud-ouest d'Ornes. 

Sur les autres fronts rien à signaler. 

COMMUNIQUE AUTRICHIEN 
Genève, 7 Février. 

Le communiqué autrichien dit qu'il n'y a 
rien à signaler. 

La déposition de M. Painlevé 
Paris; 7 Février. 

La Commission d'instruction de la Cour de 
justice a entendu aujourd'hui M. Paul Pain-
levé, ancien président du Conseil, et M. Ma-
ringer, directeur de la Sûreté Générale. Elle 
entendra demain deux, nouveaux témoins. 

Un Crime mystérieux en Suisse 
Assassinat du préfet de Lausanne 

Lausanne, 7 Février. 
Ce matin, les fonctionnaires de la Préfec-

ture ont trouvé le préfet de Lausanne, M. 
Sèohaud, assassiné dans son bureau. Il avait 
reçu une balle tirée par derrière, qui pénétra 
tra dans la nuque, causant la mort immé-
diate. 

L'assassin a dû pénétrer dans le bureau 
avant l'arrivée du personnel. On ne possède 
aucun indice pouvant mettre sur sa trace. 
Le revolver n'a pas été retrouvé. Aucun vol 
rfa été commis. 

Ce crime cause à Lausanne une vive émo-
tion. 

33xa.lle-tix3. lE^Ixiaaa.çiei? 
Paris, 7 Février. — On reste toujours dans l'ex-

pectative sur notre place. La cote continue à être 
calme et les aflalires sans grande activité. Nos ren-
tes sont soutenues, mais la situation des valeurs 
russes reste bien laible. Lo dernier bilan du Crédit 
Lyonnais, arrêté au 30 novembre 1917, fait ras-
sortir les principaux chapitres suivants : a l'actif, 
espèces en caisse et dans les banques 885.951.111 lr.; 
portefeuillo et Bons de la Défense nationale, 1 mil-
liard 654.547.1CS lr.; avances eur garanties et re-
porte, 215.2i6.479 fr. ; comptes courants, 445.379.710 
francs. Au passif, dépôts et bons a vue 97C.30S.215 
fr.; comptes courants, 1.661.678.165 fr.; comptes 
d'ordirs et divers, 78.345.441 francs. 

MANUCURE, PÉDICURE W. PK 
dérés. Se rend à domicile, le matin. 

TOUS NOS COMPLETS OU 
PARDESSUS SUR MESURE 
AVEC ESSAYAGE ET DE-
VANTS INCASSABLES 

AllittiïTalItairSgïrS^SJfeo 
MARSEILLE / Bdde la Madeleine, 37 

AVIGNON, TOULON, CETTE, 8EZIERS 
MONTPELLIER, SAINT-ETIENNE. GRENOBLE 

'ILS BRILLERONT VITE ET SANS.EFFORT* i 

L'Ecole de Navigation, 73, boulevard Pe-
reire, Paris, informe les capitaines et méca. 
nicïots, candidats aux prochains examens, 
qu'elle leur donnera gratuitement tous ren-
seignements pour s'y préparer rapidement.-

L' 

de la Banque de Francs 
L'assemblée générale des actionnaires de 

la Banque de France s'est tenue le 31 janvier, 
sous la présidence de M. G. Pallain, gouver-
neur, qui a donné lecture, au nom du Con-
seil, du compte rendu des opérations pour, 
l'exercice 1917. Le rapport des censeurs a étô 
présenté par M. Derode. 

Les entrées d'or, qui atteignent, depuis le 
début de la guerre, 2.227 millions, se sont 
élevées, durant l'exercice, à 288 millions, 
provenant exclusivement des versements vo-
lontaires du public. Les sorties ont été de 
20 millions à destination de pays neutres ; 
il faut y. ajouter un prêt de 435 millions à la 
Trésorerie britannique à l'appui de conven-
tions de crédits conclues par le gouverne-
ment français. Ce prêt, restituable après la 
cessation des hostilités, figure au bilan avec 
les prêts antérieurs sous la rubrique « Or à, 
l'étranger ». Aucun nouvel engagement d'en-
voi d'or n'a été pris depuis l'intervention des 
Etats-Unis. A la fin de l'exercice, 5.350 mil-
lions d'or se trouvaient ainsi répartis : 
3.313 millions « en caisse • et 2.037 millions 
c à l'étranger ». 

' Il a été livré à l'industrie et au commerce 
français près de 6 milliards de change, dont 
la plus grosse part vendue pour compte du 
Trésor, l'entremise de la Banque demeurant, 
comme on sait, entièrement gratuite pour ces 
opérations. 

Les présentations à l'escompte se sont éle-
vées, en 1917, à 9.498 millions, contre 6.548 
millions en 1916 ; la moyenne du portefeuille 
d'effets non échus a passé de 447 à 606 mil-
lions. Le portefeuille d'effets moratoriés a été 
ramené à 1.141 millions contre 4.476 millions 
au maximum en 1914. 

Plus du tiers du produit du troisième em-
preint de la Défense Nationale a été recueilli 
par l'intermédiaire de la Banque de France : 
elle a groupé à ses guichets un capital nomi-
nal dé plus de 5 milliards. Le montant des 
Bons et Obligations de la Défense Nationale 
souscrit par ses soins en 1917 a été de S.884t 
millions portant à près de 15 milliards le to-
tal des titres de ces deux dernières catégo-
ries placés gratuitement par la Banque de-
puis le début de la guerre. 

Les avances temporaires à l'Etat s'élevaient, 
en fin d'exercice, à 12.500 millions. La circu-
lation atteignait 22.336 millions. 

Les sommes payées par la Banque de' 
France à l'Etat, à titre de redevance sur la 
circulation productive, de redevance spéciale 
sur l'intérêt des avances au Trésor et de 
l'impôt du timbre sur la circulation, s'élè-
vent à 58.329.000 francs contre 39.752.000 francs 
en 1916. 

L'assemblée générale a réélu censeur, M. 
Derode, négociant, ancien président de la 
Chambre de Commerce de Paris, et, régents, 
MM. Loreau, industriel, membre de la Cham. 
bro de Commerce d'Orléans ; de Neuflize et 
Davillier, banquiers. 

AVIS DE DECES 

M" veuve Frédéric Darboux, née Chaza-
lon ; M. Henri Darboux et ses enfants : M. 
Albert Darboux, aux armées ; M. et M" Noël 
Bichard, née Darboux, et leurs enfants ; 
M. et M" Paul Alquié, née Darboux, et' leurs 
enfants ; M™ veuve Louis Darboux, née Cho-
let, et ses enfants ; les familles Darboux," Bi-
chard, Alquié, Pascal (de Barjac), Castanet 
(de La Grand'Combe), Dargonnier, Genol-
lier, Cimi, Cholet, Deluy, Blazère, Moutin.ont 
la douleur de faire part de la perte cruelle 
qu'ils viennent d'éprouver en la personne de 

M. Frédéric DARBOUX 
retraité du P.-L.-M., leur époux, père, grand-
père, beau-frère, oncle, cousin et allié, dé-
cédé le 7 février 1918 à l'âge de 72 ans, muni 
des Sacrements de l'Eglise, traverse Chicot, 
4 A, à Saint-Barnabé. Un avis ultérieur fera 
connaître l'heure des obsèques. On ne re-
çoit ni fleurs ni couronnes. 

M" Henry Laplane ; M. Louis Laplane, 
aide-major aux armées, décoré de la Croix 
de guerre ; M. Eugène Laplane, engagé vo-
lontaire au 86e R. A. L.; M. Jacques Laplane ; 
M"'« Jeanne, Madeleine et Marie-Thérèse La-
plane ; M. le docteur Eugène Laplane ; M1" 
Marie-Thérèse Laplane ; M. Louis Jauffret ; 
M. et M" Wulfran Jauffret, leurs enfants et 
petits-enfants ; M. et M- Alfred Jauffret et 
leurs enfants ; M. et M™ Edmond Jauffret et 
leurs enfants ; Sœur Jeanne, Fille de la Cha-
rité ; M. et M" Georges Dupré et leurs en-
fants ; M. et M™ Jules Barthélémy et leurs 
enfants ; M"- Marthe Jauffret ; M. et M" Jo-
seph Dupré ; M" Edmond Dupré ; M" Ed-
mond Puget ; les familles Henry Vidal, Au-
guste, Joseph, Octave et Xavier Laplane, M'"» 
Marie et Sophie Laplane : les familles Mar-
tiny, Alezais, Rostaud, Guez, Dupré, Guibal, 
Dubois, Puget,Salles et Gravier, ont l'hon-
neur de faire part à leurs parents, amis et 
connaissances de la perte cruelle qu'ils vien-
nent d'éprouver en la personne de 
M. Henry-Louis-Marie-Joseph-Alfred LAPLANE 

Elève de l'Ecole Normale supérieure 
Licencié ès-lettres, diplômé d'études, supérieures 
leur fils frère, neveu, petit-neveu et cousin, 
décédé à l'âge de 23 ans. muni des Sacre-
ments de l'Eglise, et les prient d'assister à ses 
obsèques qui auront lieu aujourd'hui ven-
dredi 8 février, à 9 heures 30 du matin, rue 
Saint-Savournin, 73. 

M- Siffrein Blanc, née Desbief ; M René 
Blanc, au 213» régiment d'artillerie, au front; 
M. Maurice Blanc, au 73« régiment d'artille-
rie, au front ; M'" Germaine Blanc ; 

M. Paul Desbief, président de la Société 
Nouvelle des Raffineries de Sucre de Saint-
Louis, chevalier de la Légion d'honneur, et 
M- Paul Desbief ; M. et M™ Ernest Desbief ; 
M. et M™ Eugène Desbief ; M™» Claire et Ma-
thilde Desbief ; 

M. Edouard Desbief, aspirant au 256a régi-
ment d'artillerie, au front • M'u» Marcelle et 
Odette Desbief ; M. Paul Desbief, lieutenant 
observateur, décoré de la Croix de guerre, au 
front ; M. André Desbief, sous-lieutenant au 
115= bataillon de chasseurs alpins, décoré de 
la Légion d'hqnneur, décoré de la Croix dô 
guerre, au front ; M"" Jeannine Desbief. 

M"' Octave David : M™ Gustave Carnavant i 
M. et M" William Endicott ; M. et M™ Paul 
Thoron ; M™ veuve Méry ; les familles Henri 
et Alexandre Bergasse, Verrollot, Hubae Ju-
lhien, Jouve, Guinard de Thorey, de 'Les-
parda, Thorny et Couturier, 

Ont la douleur de faire part à leurs pa-
rents, amis et G«maissances de la perte 
cruelle qu'ils viSÉhent d'éprouver en la per-
sonne de 

Monsieur SIFFREIN BLANC 
Notaire honoraire 

leur époux, père, beau-frère, oncle et cousin, 
pieusement décédé, le 7 février, muni des 
sacrements de l'Eglise, en son domicile, cours 
du Chapitre, 23, et les prient d'assister à 
son convoi funèbre qui aura lieu à Marseille, 
le samedi, 9 février, à 9 h. 30 du matin. 

Prière de n'envoyer ni fleurs ni -couronnes. 
Le présent avis tient lieu de lettre de faire-

part. 

permet aux MENAGERES 
de teindre économiquement elles-mêmes, en 
NOÏR et toutes nuances, tous VÊTEMENTS : 

coton, laine, mi-laine, soie, etc. 
VENTK ©ANS TOUTES DROGUERIES, MERCERIES, etc. 



coaBias/imEs-?ai3£B«s DE BHSEILLE 

Demain samedi, à lo heures 
41, rets du Berceau 

VEHfE AliX ENCHÈRES 
pour cassation t!e commerça 

raxfieiraii! 
1 chèvre, 1 beuc 

COMPTABLE 
Homme ou dame capable, 

avec sérieuses références, de-
mandé dans village du Var. 
Ecriro prétentions et détails, 
permis de chasse 823, poste 
restante, DragUignan. 

1 er MOQ M. Paolicchi ayant 
HUM vendu son bar, rue 

.Toussaint, 18, à M. Pieretti, 
opp. chez M. Gampredon, rue 
Auphan, 21. 

jr» Le jneublé, 96, rue je 
I H.Vi«S de Rome, est vendu 
à personne désignée dans 
l'acte. Opposit. Garibaldi, 8, 
cours du Chapitre. 

DEMOISELLE 
de bur., dactylo, 26 ans, très 
sôr., meilleures réf., cherche 
place, pourrait tenir petite 
caisse. Ecr. 8, rue Fortuné-
Jourdan, Marseille. 

vaste avec arrière-
boutigue et entre-

sol est demandé, quartier Cha-
pitre ou gare, Saint-Charles. 
Année payable d'avance. Ecr. 
Allai, 16, rue République. 

Ai gros stock talons tour-
nants caoutchouc, bon mar-
ché, livrable de suite. S'adres-
ser ThiéBaud, hôtel Touring, 
cours Belsunce, de 1 h. à 3 h., 
pendant cinq jours. 

Riche Occasion 
Salon de coiffure pour da-

mes à vendre, cause de dé-
part, rue Chevalier-Roze, 21, 
Flandrin. 

%ç tôliers, chaudron-
tù ni ers, fumistes et 

monteurs pour chauffage cen-
tral sont demandés Soc. Anon. 
des Etablissements Fasclo et 
Sauvaire. 78. ru9 Cherchell. 

GUBRiSOH DEPINIT1V3 
SER1SUSE 

aana rochuto possible 
pris COMPRIMES de GIBERT 

1 606 absoruable sans piqûre 
Technique nouvelle basée sur l'efficacité -des d'osés fractionnées 

répétées tous les Jours. 
Traitement foÇilo et dfscret.iïtfanie en voyage 

La boite dè 40 comprimés 8 francs franco contre mandat. 
Pharmacie GIBEfêT, 19, me d'Aubsgne,* Marseille ^ 

A Toulon : F^M» Chabre; à Avignon : Ph" Rayoux,2a,r.Républiqite 

iPâtoies 
fuérlt sûrement et rapidement Phtisie, labercu-
osa, Broncîaitos, Coqueluche, Rhume, Asthme, 

Grippe, Influoaza. 
Prix : © francs le dciiii-îllrc, tutpôi compris 

(Pranco par 6 flacons) 

Pharmacie GÛDOL, 83, rua de la République, Marssiito 
Etude de M» A. VIDAL-NA-

QUET, avoué, 70, rue Mont-
grand, Marseille 

AUX ENCHERES PUBLIQUES 
sous bénéfice d'inventaire 
Le vendredi 15 février 1918, 

à 10 heures du matin, au Pa-
lais de Justice, à Marseille. 

lo 0E DEUX MAISONS, si-
ses à Marseille, rue Bréteuil, 
146 et 148, sur la mise à prix 
de 50.000 fr. 

2» D'UN TERRAIN, rue Bre-
teuil, 136 et 138, sur la mise à 
prix de 15.000 fr. 

3° D'UNE MAISON, rue Pei-
ner, 28, sur la mise à prix 
de 60.000 fr. 

4° D'UNE PROPRIETE RU-
RALE, à Marseille, rue Wul-
fran-Puget, 33, sur la mise à 
prix de 114.000 fr. 

Pour renseignements, s'a-
dresser à M» VIDAL-NAQUET, 
avoué, rue Montgrand, 70 ou 
à M» PONS, avoué, rue Mont-
grand, 22. 

SAGÊ-FEMWE 
Hm» iBoard-âmaud. allies t'apucincs, 26. 
prend pais"». Consultas 1.1, j, Discrétion. 

R ENSEIGNEMENTS avant ma-
riage, recherches, surveill., 

divorces, assistance judiciaire. 
S'occupe de toutes affaires! 
L'Universel, 13, rue de la Pa-
lud, Marseille. 

1, rue Pavillon, au 2E 

Le meublé, 6, rue 
des Petits-Mariés 

est vendu par Mlle M. Caral-
lazio à pers. dés. d. acte. 
Faire opposit., Cabinet J.-J. 
Payan, 1, rue Pavillon. 

Commerça pour damas 
à enlever avec 1.000 fr., Joli 
logement, peu de frais. Cabi-
net J.-J. Payan, 1, rue Pavil-
lon. 

blanc, 1 fr. 70 le K. 
Postal 10 k., 19 fr. 

(mandat d'avance) ou 20 fr. 
contre remboursement 

SAVON 73 % de meilleures marques 
Huile de table, 3 fr. 70 le Ht. 

AUX OLIVIERS DE NICE 
50, rue Puvis-de-Chavannes 
(près rue Colbert), Marseille 

MALADIES SECRETES 
do la peau, de3 poumons 

Clinique : Pb" bd National, 3 
Consultations. On es paie 

que les remèdes. 
TS3AUAI3 cn6z BOi> faclle 
BtlMWHsL pour tous sur tri-
coteuses, pouv. rapporter 3 à 
5 fr. par jour. Laine, coton, 
aiguilles pour tricoteuses.S'a-
dr. La Laborieuse, 22, rue 
Colbert, Marseille. 

SECRETES ET DE LA PEAU.GuéWson la plus sûre et 
la plus rapide par la Méthode Cassiu3 (40 ans de succès). 
Consultations gratuites, 13, rue d'Aix, Marseille. 
Envoi de la Méthode contre timbre-poste de 25 centimes. 

Ancienne Maison CâBODÎ,, fondés en 1901 
Boulevard Baille, 25, Marseille-

WILLIAM, GROS et C'e, successeurs 

de bois du pays, chêne vert et autres qualités 
Gros et Détail 

Livraison à domicile en sacs plombés de 25 et 50 kilos 
BOIS DE CHAUFFAGE 

uni É le 4 février, gros che-
BOLt val rouge bai, 8 ans, 
avec étoile blanche au milieu 
de la tête et une cicatrice à 
l'œil gauche, Jambes noires, 
avec harnais init. B. Le rame-
ner contre 200 fr. de récom-
pense à Mme veuve Bessone, 
boul. Michelet, camp. Renoux, 
Sainte-Anne. 

MAISON J, BEBW 
MM. Vve J. BERRUYER et 

M. E. HERAND, 36, avenue du 
Prado, i MARSEILLE, Pré-
viennent leur clientèle et MM. 
les propriétaires, qu'ils seront 
à la FOIRE D'AIX, demain 
samedi 9 courant, avec un 
convoi de chevaux bretons et 
percherons, hongres et entiers. 
Remise Lafon, 1, cours de 
l'Hôpital, à AIX. 

do livraison, réelle 
occasion à enlever. 

Voir Figuière, 11, rue des 
Treize-Escaliers. 

VrSIliC 39 ans, sans enfant, 
LWfc 11.000 fr. rente, ép. 

rentier ou industriel. ' L'Uni» 
versel, 13, rue de la Palud. 

QMÂIILERJE Œ; Are-
présentant de fabriques de 
quincaillerie et articles de 
ménage, spécialistés, goupil-
les, toiles émeri, limes bou-
lons, pointes, etc., boulevard 
Chave, 336, Marseille. 

ON DEMANDE «.SSSï ou 
lousr, avec promes. vente, 
villa aveo Jardin, environs 
Varseille, vue sur mer. -Faire 
offres, M. Coupard,. «LesChar-
mettes », Sainte-Maxim e-sur-
Mer (Var). 

A VENDRE SSSS SapS 
télés avec tombereaux, à partir 
de dimanche matin. S'adres-
ser à l'ancienne remise Si-
miane, quartier Rlaux-l'Esta-
que. 

IJA. JIÎET15ÏÏE 
Toute femme dont les règles sont 

irrégulières et douloureuses, accom-
pagnées de coliques, maux de reins 
douleurs dans le bas-ventre ; celle 
qui est sujette aux Pertes blanches, 
aux Hémorragies, aux Maux d'esto-
mac. Vomissements Renvois, Ai-

Tssass»*- greurs, Manque d'appétit, aux idées 
Etiner ce. portrait aoires. doit -craindre la METRITE. Exiger ce portrait La femm<j aUeinte de Métrit8 gué, 

rira sûrement sans opération en faisant usage de la 

F, 

Le remède est infaillible à la condition qu'il soit 
employé tout le temps nécessaire 

La Jouvence de i'Abbô Soury guérit la 
Métrite sans opération parce qu'elle est composée de 
liantes spéciales, ayant la propriété de faire circuler 
e sang, de décongestionner les organes malades en 

môme temps qu'elle les cicatrise. 
Il est bon de faire chaque jour des injections avec 

l'Kygiénltine des Dames (la boîte 1 fr. 60, ajouter 
0 fr. M par boîte pour l'impôt). 

La Jouvence de l'Abbé Soury est te régu-
lateur des règles par excellence, et toutes les femmes 
doivent *n faire usage à intervalles réguliers pour 
prévenir et guérir : Tumeurs, Cancers, Fibromes, 
Mauvaises suites de couches, Hémorragies, Portes 
Planches, Varices. Hémorroïdes, Phlébites, Faiblesse. 
Neurasthénie, contre les accidents du Retour d'Age, 
Chaleurs. Vapeurs. Etouffements, etc. 

La JOUVENCE c!o I'Abbô SOURY dans toutes pharma-
cies : le flacon «5 fr. 25 ; franco gare 4 fr. 85 ; 
4 flacons expédies franco gare contre mandat-poste 1 7 Tr. 
à Pharmacie Mag. DUMONTIER. Rouen. 

(Ajouter O fr. 50 par flacon pour l'impôt) 

REFORME n" 2, aide-compta-
ble, au courant exp. gare 

et quais, demande place dans 
m. de com., sérieuses référen-
ces, fournirait caution et fe-
rait encaissement. Ecr. 24 I. C. 
6212, poste restante, Prado. 

CONDUCTEUR ^°ibi"cEoénvcoi 
des ports, parc de Glatigny 
(Versailles), cherche permu-
tant Marseille ou Montpellier. 
Ecrire Lleuiaud, 20, marché 
des Capucins, Marseille. 

Bien exiger la Véritable JOUVENCE de l'Abbé SOURY 
aveo la Signature Mag. DUMONTIER 

/Notice contenant renseignements gratis) 

RD5E)!;SENTANT avec référ., rrnç à mulet forgés à la 
Li I1C visit. épicerie, dro- rura main, toutes dimen-

guerie, bar, restaur. S'occup. ' sions. Vial Albert, 10, rue Fer-
produit de marque. Ecr. bou- rari, -Marseille 
levard de la Major, 49. I, Lm — 

chienne fox, collier i Le gérant : VICTOR HEVRIE9 
sans adr. Eapp. rue. imv ster du Peut i<rovei,çai 

Terrusse, 4-i, récomp. 1 rue rte la Darse. 75 

Les ANNONCES doivent nous parvenir : 
Le Lundi soir avant S heures pour paraître le Mardi; 
Le Jeudi soir avant 5 heures pour paraître le Vendredi. 

Elles sont reçues aux bureaux de l'AGENCE H A VAS, 81, rua Pavillon. 
».~'g<l'J»cH»»fl54. 

BO centimes la ligne. — Minimum : 2 lignes. 

DEMANDES D'EMPLOIS 

JEUNE fdle instruite, sténo-dactylo, connais-
sant tous travaux de bureau, disposant de 

£ h. par jour, demande emploi. Ecr. Mme 
Martin, rue d'Endoume, 79. 

SERBE, bon comptable, calcul rapide, de-
mande place aida-comptable ou copiste 

dans bureau ou travaux de guerre. Ecrire Da-
nik), rue Beauyau, 5. 

CONTREMAITRE peintre, 52 ans, tr. actif, 
sér. réf., dem, emploi de surveillant ou 

contrôleur dans Comp. ou Administration. 
S'ad<r, 89, Bd Corderie, M. Bottino? 

ON DEMANDE pour hommje non mobilisable, 
place gardien ou surveillant de jour ou de 

fouit. S'adr. Le Deley, 2, rue Suffren. 

FEMME seule, sérieuse, 45 ans, avec bonnes 
références, dem. place chez M. seul. S'adr. 

117, rue Terrusse (Bains). 

COIFFEUR de dames dem. place, Saint-Ger-
main, 27, Grand-Chemin d'Aix. 

BEFORME n» 2, connaissant la .douane, dac-
tylographe, ayant bonne écriture, demande 

emploi. Ecr. Grily, rue Bernard, 33. 

STENO-DACTYLO demandé emploi pour une 
partie de la journée. Mme Valentm, villa 

» Les Acacias », La Vatbarejle. 

REFORME de la classe 1892, demande emploi 
comme Jardinier, potager et fleuriste et 

viticulteur. Certificats. Adresse : M. Braye 
Henri, à Fourgues (Gard), pr. Arles-s.-Rhône. 

JEUNE ménage sans enfants désire place 
concierge ou autre emploi. Se déplacerait 

facilement. Ecr. M. et Mme yincent T., rue 
des Dominicaines, 39. 

CUISINIERE cherche place dans restaurant 
ouvrier. S'adr. rue Solférino, 6, q. Vauban, 

OFFRES D'EMPLOIS 

CONFECTIONS MILITAIRES. — Les entre-
preneurs syndiqués informent les ouvriè-

res à domicile que les prix qu'elles doivent 
recevoir pour les effets en toile kaki et en 
drap sont les suivants : 

1° Effets en toile kaki : Vareuses, 1 fr. 53, se 
divisant comme suit : piquage: façon, 0 fr. 90; 

; Indemnité de fil, 0 fr. 15 ; ensemble : 1 fr. 05. 
Finissage : façon, 0 fr. 40 ; indemnité de fil, 
.0 fr. 08 ; ensemble, 0 fr. 4S. 

Pantalons ; 1 fr. 21, se divisant comme suit: 
piquage et fonds : façon, 0 fr. 75 ; Indemnité 
de fil, 0 fr. 12 ; ensemble, 0 fr. 87 ; finissage : 
■jfaçon, 0 fr. 30 ; indemnité de fil, 0 fr. 04 ; en-
semble, 0 fr. 34. 

Le fil sera fourni par l'entrepreneur, au 
prix de 1 fr. 20 la fusette de 50 grammes (fil 
pour piquage). 

2° Effets ex drap : Vareuses. B fr. 60, soit 
façon, 2 fr. ; presse, 0 fr. 20 ; indemnité de 
fil, 0 fr. 40. 

Pantalons : 1 fr. 53, soit : façon, 1 fr. 13 ; 
presse, 0 fr. 15 ; indemnité de fil, 0 fr. 25. 

Le fil bleu sera fourni au prix de 0 fr. 80 
la fusette de 25 grammes (pour piquage et fi-
nissage). 

'Adresser toutes réclamations à la Bourse du 
Travail, 

ON DEMANDE un ouvrier peintre en voitures. 
S'adresser à M. Maiaigault, route do La 

Valette, 24, Toulon. 

TOURNEURS, ajusteurs, mouleur-fondeur de-
mandés pour La Ciotat. S'adresser Maison 

iVial&t-Ch'abrand, 2, rue François-Moisson, 
Marseille. ^ . 

ANCIEN insp'ecteur assurances, adjudant pen-
dant guerre, rétasimé, demande emploi des-

sinateur, régisseur, courtier. Références sé-
rieuses. S'adresser E. R. Michel. Hôtel Canne-
bière. , ■ 

ON DEMANDE un ouvrier polisseur-nikeleur, 
D. Chabaud et C*, 31. rue Hoche. 

DEGOLLETEURS aux pièces 6ux laiton sont 
demandés 32, rue Tilsit. 

ON DEMANDE mécanicien connaissant aussi 
l'électricité, jeune homme ou mutilé de 

guerre, place stable. S'adresser Jullier, Bd 
d'Athènes. 

TOURNEURS et ajusteurs professionnels ; 
1 raboteur, 1 fraiseur, S manœuvres de-

mandés. Travail suivi sans chômage. BaTthé-
letny, 5, rue Palestre, Marseille. 

BON PAPETIER relieur est demandé Imprl-
merle Villard, 23 a, place Thiars. 

ON DEMANDE chez Villard un ouvrier pape-
tier connaissant l'anglaise, un apprenti 11-

thograpbte dégrossi, 23 a, place Thiars. 

GRANGER demandé pour propriété dans le 
Var, sérieuses références. S'adr. 16, rue 

d'Anvers, Marseille, 3» étage, de 8 à 10 heures. 

BONNES pantalonniôres pour moteur et pé-
dale sont demandées pour pantalons drap, 

46, rue Tapis-Vert. 

ON DEMANDE un fraiseur de talon, 30, rue 
du Muguet, 30. 

MEUNIER est demandé, même mutilé, pour 
8i'î trituration, chez Seillé, Garces (Var). 

CN DEMANDE de bonnes placières pour la 
lingerie .ayant déjà clientèle. Le matin de 

préférence, 6, av. Pasteur, 4° droite. 

ON DEMANDE brodeuse festonneuse, travail 
toute l'année, bien payé. S'adr. rue du Pe-

tit-Puits. 28, 3» étage, avec un modè^ 

LINGERIE pour dames, trousseaux, confec-
tion et sur mesure, spécialité de lingerie 

floue, jours à la main, broderie sur tulle, lin-
gerie classique, brodée main, 6, avenue Pas-
teur, 4e droite, Pharo. 

ON DEMANDE bonnes brodeuses.. Se prés. 
le matin, 6, av. Pasteur, 4» droite, Pharo 

RBECANICIENNES demandées pour atelier, 
lïi machines à moteur et à pédales, et jeunes 
filles pour travail à la main, 63, rue Ferrari, 
magasin. 

AJUSTEURS, tourneurs, outilleurs, très capa-
bles, demandés aux ateliers D. y. S., ch. 

de Montredon, 223. 
»M DEMANDE jeune commise pour chaus-
1 sures, 36, rue d'Italie. 

GARDE-magasin, fort, vigoureux, sachant 
lire et écrire, pour matériaux. Bonne 6itaia-

tion, demandé, 75, rue de Lodi. 

ON DEMANDE jeune fille 15 à 16 ans", Parfu-
merie, 1, rue République. 

ON DEMANDE bons ouvriers p. le neuf et la 
réparation luxe, bien payé. Samo, 12, rue 

Haxo, 1" étage. 

ON DEMANDE un bon coupeur, très bien 
payé, Sarno, 12, rue Haxo. 

O N DEMANDE un ouvrier ponceur Imprirrv 
rie Méditerranée, 55, rue Bréteuil 

ON DEMANDE une apprentie, couchée et 
•'nourrie, atelier de confection, 10, rue 

Saint-Savournin. rez-^echaussée. 

ON DEMANDE jeune homme de 15 à 16 ans, 
présenté par ses parents, pour être occupé 

dans restaurant, 22, rue de la Palud. chez 
Mme Coulomb, Marseille. 

ON DEMANDE unft bonne laveuse, impasse 
Malmousque, 6, 'Corniche. 

ON DEMANDE une petite bonne de 15 à 16 
ans, pour aider au ménage. Sadx. chez 

M. Pomarède, r. Cazalet, 1, près Bd Barrai. 
nN DEMANDE démarcheur actif et sérieux 
U pour fonds de commerce. Tonnot, 31, rue 
Montgrand. 

O N DEMANDE des ouvrières pour le panta-
lon et la veste. S'adresser Mme Gaymard, 

66, rue Sainte. 
jONNE à tout faire est demandée, bijouterie, 
112, rue d'Aix, sér. références. 

0 

ON DEMANDE une ouvrière corsetière, pour 
piquage et montage de corsets confec-

tions, ainsi qu'une finisseuse et une deml-ou-
vrière, magasin de corsets, 36, rue St-Ferréol. 

,N DEMANDE de bonnes ouvrières tailleuses. 
rue Pavillon, 9, au 1". 

MECANICIENNES pour pantalons et vestes 
lîl kaki sont demandées. Mme Durbec, 9, rue 
Fortuné-Jourdan. 

ON DEMANDE bonne demi-ouvrière et ap-
prentie dégrossie, rue Dragon, 38, magasin 

de couture, Mme Roux. 

O N DEMANDE jeune homme de 13-14 ans, pr. 
par ses parents, pour faire les courses, 

ch. M. Arboua. 49, r. Bréteuil. 

ON DEMANDE une blanchisseuse à la jour-
née et une demi-ouvrière repasseuse, rue 

Saint-Jacques, 83. 

ON DEMANDE une bonne ouvrière et une 
apprentie tailleuses, 31, Bd de la Liberté,3°. 

ON DEMANDE de bonnes ouvrières et ala?ren-
ties couturières, 10, rue de l'Académie, 3e. 

ON DEMANDE de bonnes vendeuses. Au 
Rêve des Occasions, 54, rue Vacon. 

ON DEMANDE : pour lundi pantalonnières 
pour kaki à domicile, rue Tapis-Vert, 46. 

ON DEMANDE une apprentie tailleuse prés, 
par Ses parents. Mme Guérin, 21, boule-

vard Baille. 

ON DEMANDE ouvrières tricoteuses pour 
chaussettes bien payées, travail à l'atelier 

ou à domicile, rue d'Italie, 85, au 1er. 

C~N DEMANDE jeune fille 12 à 13 ans, pré-
sentée par ses parents. S'adres. 55, rue 

Fongate, magasin. 

OFFICE départemental de placement gratuit. 
On demande pour MareelUe . Des cV>mestia.ues 

pourvues de nonnes râfôrences ; une stoppeuse, sa-
laire sulviamt capacité; des ouvriers charrons, 
éWmistes, menuisiers, monteurs de moulins, tour-
neurs spécialistes; un tourneur mécanicien pour 
tour parallèle et tour en l'air, connaissant l'ajus-
tage; tourneurs robinetiers; monteurs électriciens; 
ouvriers pour machines-outils ; charpentiers en 
bois et en ter; manœuvres métalliques; peintres 
en bâtiment; un peintre en lettres; un Jardinier 
potager à demeure; un JardUnler-fieurlste; des 
garçons de 14 à 16 ans poux courses. 

On demande pour hors Marseille : Des maçons, 
salaire-, 0 fr. 85 cent, l'heure; des charpentiers; 
des bûcherons charboninlers. 

S'adresser à l'Offlce Départemental, 84, allées de 
Meiltam, muni .de papiers d'identité et dé ©aru-
c'ats de travail, ; 

BOURSE DU TRAVAIL (téléphone 9-29). —• 
On demande : un appléceur-taiUe-ur très capa-

ble, à Alger; un ouvrier charron, à Aix (B.-du-
Rh.); des ouvriers fumistes et tôliers-fumistes, à 
Cannes (A.-M.) ; un ouvrier maUetieir-îerreur, à 
Toulon (Var) ; un ouvrier chaudironïiler (cuivre at 
fer) ot un tournour sur métaux (professionnel), à 
Lunel (Hérault); un ouvrier typographe pouvant 
au besoin lalre la place, à Salon (B.-du-Eh.) ; un 
ouvrier et demi-ouvrier serruriers; un demi-ou-
vrier peintre en bâtiment-, un ouvrier doreur sur 
cuir il la main, connaissant la reliure; un bon 
ouvrier joaiaifejr; deus ouvriers scieurs pour cir-
culaire; dos ouvriers cordonniers pour hommes et 

dames (façon, 12 et 13 fr.); un monteur en chaus-
suires (enfants et f luettes) ; un ouvrier menuisier ; 
deux ouvriers tourneurs (professionnels); un demi-
ouvrier mécanicien-électricien ; des ouvriers typo-
graphes; des ouvriers ébénistes; un ouvrier char-
ron; des charpentiers de marine; des ouvriers cal-
fate; des scieurs de long; des ouvriers tôliers; des 
tourneurs professionnels et des tourneurs en séries; 
un bon tourneur-ouUueur; un bon pigueur de 
chaussures ; un ouvrier ou demi-cycliste ; un ou-
vrier plonibleir-zlnsueur ; un demi-ouvrier plom-
bier; un ouvrier tapiœiearTmatelassier; des ou-
vriers plombiers; un bon ouvrier serrurier; un 
ouvrier ou demi-ouvrier papeUer-relieur ; un bon 
ramoneur bien rétribué; des ouvriers cordonniers 
pour le'cloué; un apprenti électricien; un ap-
prenti ferblantier; un apprenti malletler; un ap-
prenti peintre en bâtiment; un apprenti menui-
sier dégrossi; un jeun© garçon de bar; une ou-
vrière marieuse; des ouvrières types et lithos. 

S'adresser : Bourse du Travail, rue de l'Acadé-
mie. On est prié d'apporter livrets, certificats et 
pièces d'identité, de même que lalre connaître le 
résultat du placement. Il n'est répondu çra'aux 
lettres avec timbre poux réponse. 

LEÇONS 

OUE vous vous destiniez au commerce ou à 
l'industrie, la comptabilité, la sténo-dac-

tylo, vous sont indispensables. Apprenez-les 
pratiquement en leçons particulières ou par 
correspondance aux établissements Jamet-
Buffereau, 15, allées de Meilhan, à Marseille, 
les mieux organisés, Programme gratuit. Fa-
cilités de paiement. 

INSTITUT COMMERCIAL COLBERT 
6, r. des Feuillants et Noailles. Fondé èn 1500 
Cours début 18 février 8 à 21 h. (Des cours 
spéciaux sont réservés aux jeunes filles). 
Comptabilité, Sténo-Dactylo, Calligraphie, 
Français, Anglais. Concours. Elèves Officiers. 
Postes, Tôlégr., Baiiq., Pes-Jurés, P. et Ch. 
Cours par correspond. Placement gratuit. 

COMPTABILITE. Organisation spéciale pour 
travaux et vérifications. 

COUPE ET COUTURE 
Ecole Bonniol-Gassier 

dirigée par dame diplômée 
ex-prof, aux écoles de coupe de Paris 

Délivre diplôme fin d'études 
Facilités de paiement 

8, rue d'ArcoIe 

STENO-DACTYLO compt. anglais, école p. 
demoiselle dipl., leç. partie, progr. rap., 

sténo angl, copies, circu!., 1, r. Glandevès, 1er. 

ETABLISSEMENTS RECOMMANDES 

H OTEL LA FOUX (Saint-Zacharie, Var). ou-
vert toute l'année, chevaux de renfort. 

Pension, 5 par jour. 

PENSIONS DE FAMILLE 
ftENSION enfantine. On reçoit enfants dès 
Y l'âge d'un an. Prix 50 fr., campagne Arti-
gue. ruisseau Mirabeau, à côté l'octroi Mira-
beau. 

PROPRIETES 

ON achèterait en viager avec bouquet pro-
priété, maison ou villa près la mer. M. 

Sarthier, notaire, Collonges au mont d'Or 
(Rhône), 

LOCATIONS 

JE cherche 2 ou 3 pièces dans pinède pour 
année. Détails et prix. Coppa, 67, rue Répu-

blique. 

ON DEMANDE pet. appart. vide ou ch. ind. 
ou non pour entreposer meubl. même 

chambre de bonne. Pressé. Faire offres Mar-
che, 2, rue de l'Arc, mag. vins. 
BE DEMANDE à louer (pour non mobilisé) 
J petite maison 4 à 5 pièces exposées au 
Midi avec lavoir et p. jardin si possible, de 
suite ou à Pâques prochain. S'adresser ou 
écrire à Marius Guittard, ajusteur-mécani-
cien, 3, boulevard Gardanne, Le Canet, Mar-
seille^ 

RETRAITE demande à louer en banlieue, pe-
tite campagne avec appartement 4 ou 5 p., 

avec jardin. S'adresser ou écrire à M. Fé-
raud, rue des Oblats, 7. 

ON DEMANDE appartement vide 4 à 6 p. 
Faire offres Petit, 2, boulevard de Louvain. 

ON DESIRE louer de suite appartement (quar-
tier centre) et acheter mobilier complet. 

Rien des agences. Eor. Parde, poste restante 
Colbert, Marseille. 

GRANDE chambre meublée ou petite avec 
cuisine demandée. Bas prix. Alexandre, 

poste restante, centre. 

DEUX dames dem. à louer 2 à 3 pièces dans 
ferme ou camp, avec vue de préférence 

Saint-Henri-l'Estaque. S'adr. ou" écrire, rue 
Thlers, 28, rezde-ch. le matin 8 à 10 h. 

ON louerait à l'année, proximité gare ou tram 
banlieue, petite villa 4 à 6 pièces, non 

meublée, avec jardin ou terrasse. Faire offres 
Alimentation Moderne du Midi, "S3, Saint-An-
toine. 
MAISON campagne 5 p. et terrain quartier 
IYI La Pounche. S'adr. boulevard Saint-Char-
les, 53, 2» gauche, de 10 h. à 3 h. 

FONDS DE COMMERCE 

JOLIE épicerie à vendre au centre de la ville. 
S'adresser au bureau du journal à Toulon. 

EPICERIE à vendre, rue Magali, à l'Estaque-
Plage, maison V. Deccise. 

EPICERIE pl. quart, pop. prox. usines, joli 
matériel, app. 4 pièces. Recet. 150 fr. p. j., 

céd. c. maladie, 600 fr. (Occasion à profiter). 
S'adr. mag. de vins, rue du Progrès, 39. 

ACHETERAI fonds de commerce bar, épice-
rie, meubles, vins 'ou autres. Carotti, 23, 

rue des Chapeliers, 

EPICERIE face grandes usines, quartier très 
populeux, loyer 450 fr. avec log, recettes 

100 fr. par jour assuré. Prix à débattre. A 
saisir*de suite. 

VINS centre 2 francs de frais par jour, re-
cettes ICO à 120 fr., prix 1.100 fr. à débat-

tre, maladie 

VOLAILLES ET LAPINS bon quartier, peu 
de frais, bon logement, recettes 75 fr. par 

jour. A voir de suite. 
Tonnot, SI, rue Montgrand 

PETIT magasin fruits, primeurs à vendre. 
S'adresser rue Duguesclin, 5, magasin. 

PICER1E à vendre, lapins, volailles avec 
logement, 90 fr. par jour, r. d. l'Olivier, 61. E 

OCCASIONS 

MACHINES à coudre tous systèmes, bonnes 
occas. à partir de 15 fr., 99, av. d'Arenç. 

VENDEZ TOUT vos vieux bijoux, brillants, 
vieux dentiers, je paie très cher. Voir' 4, 

rue Rouvière. au magasin. 

SUIS acheteur chambre, salle à manger d'oc-
casion. Ecrire Mme Castellan, 6, rue Mont-

Iniond. 

ON DESIRE acheter d'occasion un banc avec 
scie circulaire. Faire offres à M. Maurel, 

fabricant de nougat Mignon, à Gardanne 
(B.-du-Rh.). 
{MACHINES à coudre « Singer » et « Jones » 
1*1 pour piqueusès de bottines et autres, 
grosses et petites, riches occasions. Achat de 
machines à coudre. On paie plus cher que 
partout ailleurs, 35, rue de Village, magasin. 

PsACHINES à coudre depuis 25 fr. et autres 
?ipour confection, 43, Grand'Rue, 2° étage. 

A VENDRE salle bains, suspension gaz, lit 
complet, div. meubles. Villa Isabelle, tra-

verse^ 

SUIS acheteur machine à coudre réparation 
chaussures, bar Lange, boulevard Oddo. 

P IERRES A BRIQUETS extra 5 m/m long, le 
cent, 13 fr., franco m.-poste. Gouirand, rue 

des Trois-Rois, 24, 3° étage, Marseille. 

SOLDE 20 000 bromures. Voir Le Deley, rue 
Suffren, 2. 

AGENCEMENT à vendre, boiseries, glaces, 
supports en nickel, lustre, etc. S'adresser 

G, rue Papère, magasin de peinture. 
MACHINES à coudFe à partir de 30 fr. et au-
lîl très pour confection état neuf, 98, rue 
Vincent, au magasin. 

CHAMBRE à coucher en pitchpin avec mate-
las à vendre, 10, rue d'Aix. 

DYNAMO à vendre pour cinéma. Ecr. Tonda, 
rue d'Aubagne, 91. . ■ 

A VENDRE belle sal. à manger et chambre 
Louis XVI noyer frisé, toilette, 4, rue Rou-

vière, 1er. 

POMPE et tuyaux plomb, bonne occasion à 
vendre, rue Solférino, 6 a, q. Vauban. 

CAPITAUX 

500 FR. à qui procure 3.000 francs pour 
deux mois. Frangolaccy, poste Colbert. 

gnjULjma il ,■ !■■ i lui ■ i 

ANIMAUX 

S fîinf) FR- DE RENTES avec 100 poules. Mé-
iLiUU thode sûre, doublant la ponte. Not. c. 
1 timb. Ponderie Ovidor. Marseille. 

ON DEMANDE bon cheval pour la campagne 
âgé de moins de dix ans, taille 1 m. 50 à 

1 m. 60. Ecr. Barthélémy Paul, Correns (Var). 

L 'OISELLERIE Marie Roman, boulev. d'Athè-
nes à" côté Vierge Dorée, achète canaris 

en quantité a de bons prix, pigeons, petits 
fox-terriers, lapins de barbarie, oiseaux tou-
tes espèces, singes, perruches, perroquets, à 
la vente mêmes articles, bien demander Ma-
rie Roman, la maison n'a pas de succursale. 

A VENDRE : 1° Bon cheval pour labour i 
2° Planches pour caisserie ; 3° Fort ca-

mion à 2 et 3 chevaux. Perrin, 2, rue de Suez. 

MARIAGES 

naARIAGES sérieux et honorables, sans 
IYI agence par journal Le ïlèveil, 6 bis, rue 
du Sénéchal, à Toulouse. Discrétion assurée. 
Bar cert. âge, ay. sit. s'un. à pers. en rap. 
Itl pouv. aider trav. bureau. Meiffren, che-
min de Sainte-Marthe. 33. 

AVIS DIVERS 

ALIMENTATION 

CACAO ANDRE'S, la meilleure marque fran-
çaise, G. Chatenay et A. Gall, 60, rue d'Ita-

lie, Marseille. . 

BEURRE frais de montagne. Postal de 3 ki-
los, 25 fr. 50 ; 5 kilos, 42 fr. 50, et 10 kilos, 

85 fr. franco, à partir de 3 kilos contre man-
dat adr. â Juilhot-BruèTe, Tcnce (Hte-Loire). 
BOANNES BRUNET établis, vinicole Carpen-
J tras (Vaucluse) tiendra toute l'année à la 
disposition de tous acheteurs : vins rouge de 
10 à 12 degrés ; vins blanc sec et vins rosé 
du pays, à la vente dans ses caves. Vins ga-
rantis' de premier choix avec prix avanta-
geux. Poirés pur jus poires, des Savoies fait 
à Carpentras livrés au prix de G0 fr. l'hecto-
litre. Par quantité et pour le commerce de 
gros prix à débattre. Pour les commandes, 
s'adresser Joannès Brunet, vins, Carpentras. 

AUTÛMGSiLES ET CYCLES 

B ICYCLETTES hommes et dames, neuves et 
d'occasion, ventes et achats, échanges, ré-

parations accessoires, gro3 et détail. Gabriel 
Jullien, 6, rue Lafon, Marseille. 

COMBUSTIBLES 

CHARBON de pierre, ovoïdes, anthracite, ta-
rif municipal. Charbon de bois de pays en 

sacs de 25 kilos, livré de suite. Vincent, rue 
de la Comète, 5 et 7. Tél. 36-S4. 

CONSULTATIONS JURIDIQUES 

POUR ETRE FIXE sur toutes affaires, tous 
procès, etc.,. voir Humbert, défenseur, rue 

Rouvière. 4. (Consultations : 3 francs). 

COUTURIERES 
asile Combes, llngère, demande journée mai-
m son bourgeoise, rue Chevalier-Roze, 13, 2e. 

GARDES PROPRIETES 

GARDÉ avec famille connaissant travaux 
campagne demande à garder propriété ou 

aut., 25, boni. Strasbourg, mag. Marseille. 

GERANCES 
BEENAGE demande gérance de magasin, dé-
îfl pôt oi* hôtel. S'adresser Le Deley, 2, rue 
Suffren. 

MARRAINES 

POILU belge, sans parents, demande mar-
raine. Ecr. Charles Paquiry, D. 123, 5° c., 

armée belge. . v-
<iOUS-OFFICIER belge, au front et s. affec-
a tion depuis le début de la guerre, cherche 
marraine compatissante. Si désirable échan-
gerait photo. Ecrire à : Charles Jorens, sous-
offleier, D-l'O, 2° C. A. M. R., armée beï'„'g. 

POILU classe 1915 désli* échanger cartes. 
Ecrire Aug. Savary, 84» d'inf., hOp. 25, 8" 

division, s. Laënnec, rue Saint-Donatien, 
Nantes (Loire-Inférieure). 

GENTILLE correspondante qui pourrait l'ai-
der à passer son temps parfois trop long 

est. demandée par Antoine Hertoghe, D. 214, 
25° batteTle, année belge. 

SAPEUR du génie, célibataire, rongé par le 
cafard, demande jeune et gentille mar-

raine. Ecr. Guiselli Jacques, 2° génie, com-
pagnie 5/65, au front. 

LE sapeur Fontaine Prosper, 2° génie, com-
pagnie g/65, au front, demande jeune et 

gentille marraine. 

BRIGADIER d'artillerie belge, 30 ans, désire 
marraine. Ecrire à Van der Eecken Jo-

seph, brigadier, D. 214, 4° groupe, Ire batte-
rie, armée belge. ' 

BRANCARDIER belge, 30 ans, célibataire, sé-
rieux et bon caractère, Voudrait correspon-

dre avec personne gaie et sérieuse. Hubert 
-Devignie, 3° compagnie, D. 263, année belge. 

CAPORAL de l'armée de l'Yser, chanteur, 
toujours gai, doux, voudrait gentille mar-

raine pour entretenir sa bonne humeur. Ecr. 
Jeunehomme Victor, caporal, 3° compagnie, 
D. 263, armée belge. 

DEUX poilus belges, sans famille, recher-
chent marraines. S'adresser à MM. Wil-

le-ms, sergent. D. 112, 2» escadron, et Feys, 
brigadier, D. 21, 23 batterie. _^ 

DEUX jeunes sous-officiers mécaniciens 
(aviation) demandent jeunes marraines. 

Ecrire Joseph et Albert Keidos, D. 78, armée 
belge. 

GUNNES Georges, Dominique Burin, D. 268, 
6e cômp., année belge, demandent gentil-

les marraines. 

OUI veut être ma correspondante de guerre 7 
Ecrire Théophile Boogaerts. brancardier, 

D. 31, C. A., armée belge. 

HENRI Deligne. caporal belge, D. 206, jeune 
homme libre, désire correspondre avec 

marraine. 

DEUX poilus belges, 24 ans, ayant fait toute 
la campagne, demandent gentilles marrai-

nes pour chasser le cafard. Ecrire à Noël 
Joidart et Charles Pirlet, tous deux D. 65, 
5°, compagnie, armée belge. 
REUNE poilu belge, 24 a., de b. fam. .cherche 
ê une jeune Franç. ég. b. fam. pour se fian-
cer. Ecr. A. Steculorum, D. 58, téléphoniste, 
armée belge. • 

JEUNE poilu belge désire trouver gentille 
marraine. Ecrire à Albert Baltus, D. 72, 

Ire compagnie, armée belge. 

DEUX jeunes cavaliers belges. demandent 
marraines. Joseph Claessens et. François 

Ooms, D. .239,, IV, armée belge. -. 

DEUX jeunes poilus, classe 17, demandent 
marraines. ïanty Alfred et Homebeck 

Henri, 48° d'inf., 10° comp,, 3e bat, au front. 

TROIS jeunes gens, artilleurs, front belge, dé-
sirent gentilles marraines. Pelther Gérald, 

De Boech Albert, De Cooman Adolphe, 20° 
batterie. D. 214, armée belge. 

DEUX poilus belges, 28 et 26 ans, désirent 
marraine, douce et affectueuse pour cor-

raspondire. Albert Immesoete, Z-40, 5° compa-
gnie, et Joseph De Vlan, Z-40, 8» C", armée 
belge. ___ 

JEUNE poilu belge voudrait une jeune et 
gentille marraine. Oscar Staelens, 2° comp., 

M. A., Z-76, armée belge. , 

DEUX poilus belges demandent marraines 
pour égayer leur solitude. Ecr. Chartes Bol-

laerts, et Désiré Dehon, soldats, D-123, 5= C", 
armée belge. : ■_ 

SERGENT belge du front, 24 ans, demande 
charmante marraine. Ecr. Charles Auguc-

teyen, état-major III» bataillon Z-163, armée 
belge. 

S .ANS vouloir en priver un brave camarade 
fiançais, trouvorais-je encore au pays en-

soleillé de Mistral une charmante et agréable 
marraine? René Wathelet, 6» compagnie, D-53, 
front belge. 

JOSEPH Bruneel, 21 ans, et Bilmont Victor, 
célibataires, D-91, fa comp.. armée belge, 

demandent marraines. 
ARSEILLAIS sap. pont., cl. 16, dem. mar-

. raine pour corresp. Halbuchut, 7° «génie, 
comp. 24/4, por B, CM. 
i 

JEUNE caporal du génie, des régions envaj 

hies. au front, demande jeune et gentille 
marraine. Ecrire Couplet Joseph, caporal, 7» 
génie, compagnie spéciale de ponts 24/4, jpsir 
bureau central, Paris. ""^ 

POILU belge au front depuis le début de l5 
guerre, demande marraine de guerre. Voici 

mon adresse : François Gebruers, D-58, 
10° compagnie, armée belge. 

CAPORAL grenadier demande marraine. Ecr. 
Denis Triadou, 70e régiment d'inf., 9» comp. 

au front. 

JEUNE caporal belge, sans nouvelles de sa 
famille, cherche marraine ou correspon-

dante. Ecrire Maurice Dulteau, caporal. Z-316, 
'M compagnie, armée belge. 

TROUVERAI-JE gentille marraine, jeune fille 
ou jeune veuve î A. Bodaert, Z-24, 1" gr., 

armée belge. 

SOLDAT belge, 27 ans, désirerait marraine 
jeune et gentille. .Ecr. François Van Ega-

tom, D-298, 3° compagnie, armée belge. , 

DEUX poilus belges, exilés des leurs depuis 
le début de la guerre, désirent marralIMfi 

gentilles et affectueuses. Ecr. Louis Boudeur-
jns et Julien Colson, D-293, 3e compagnie, ar-. 
mée belge. 

JEUNE poilu belge cherche marraine jeune 
et «gentille. Molderez Maurice. D-18, 5° C", 

armée belge. 

POILU' belge, 21 ans, demande une gentille 
marraine. Ecr. E. Samray, Z-44, armée 

belge. 

DANS cette belle Provence, jeune soldat 
belge trouvera-t-il encore gentille mâPi 

raine ? Ecr. à Sehoonbroodt Jean, Z. 82, 6» 
compagnie, front belge. 
MARECHAL DES LOGIS-CHEF belge, célibat 
If! taire, cherche gentille marraine pour cor-
respondre. È. Pariz-el, m. d. I. chef, Z. 76, P. 
A. R., armée belge. 

OI.DAT belge, célibataire, âgé de 23 ans, de-
■J mande correspondante. Ecr. Henri M&> 
thyssen, Z. 260, 5° compagnie, armée belge. * 

JEUNE poilu belge, au front depuis le débùî 
de la guerre, demande marraine de guerre. 

Auguste Gu'lruers, D. 56, 10° comp., arm. belge. 

PSRMUTATSOîiS 
gysANŒUVRE mobilisé à l'usine de dynamite 
nids Paulillcs, près Pprt-Veridres, demande 
permutant pour Marseille. S'adres. chez 
Lieutaud, boulevard Chave, 2,"G, 4«, Marseille. 

AUXILIAIRE inapte train san. Toulon d. 
per. p. 15° seot. drif. Marseille. Ecrire Be-

bora, 8, boulevard Mérentlé. • 

RECHERCHAS 

Ba FAVIER Charles, de Camaret (Vaucluse) 
lîl. est recherché pour succession le concer-
nant. Ecrire à M" Miion, notaire à Vaison 
(Vaucluse). 

S 

B 
REPRESENTATIONS 

AME au courant de représentation demande 
place fixe ou à la commission pour allmea 

talion, droguerie ou aut. Félix, 0, r. Charrey. 

SAGE-FEMME 

SAGE-FEMME, herboriste de lre classe, Mme 
Réjaud, r. de Rome, 93, au 1er. Consultât, 

tous les jours et le dimanche, de 9 heures a 
5 heures. Correspondance. Discrétion. 

SAGE-FEMME ï™ classe lauréat Faculté de 
Paris, ex-chef Maternité Paris et hôpital 

Bordeaux. Traite maladies femmes et enfants. 
Prend pensionnaires. Consultations 9 à 17 h., 
Mme Castaing. 31, rue du Petit-Saint-Jean, Pr. 

SAGE-FEMME. — Mme Maffredy, rue Tapis-
Vert, 1; angle cours Belsunce, p. p. consul. 

tous les jours. 

CLINIQUE dirigée par M. Pasqualini, sage-
femme 1" classe, médaillée, prend pension, 

toute époq., place enf. Accouch. 50 fr. Mala-
dies des femmes. Mariage. Conseils gratuits. 
Bd- Magdeleine, 47. . 

DIVERS 5. ARCHITECTES entrepreneurs. Bertagne, car-
M rier à Rognes, extrait toujours la pierre, 
en commande et commerce. _ 

3n cartes postales, 1 tr.; supérieures, i tr 50; 
U extra, 2 fr. Tholozan, 4, r. Aspic, Nimes. 

FAMILLE de six personnes désirerait une 
grande forme récoltant foin et raisins. 

S'adresser 34, rue Vieille-Boucherie, Dragui-
gnan. ' 

POUR travaux de peinture, papicr-peiuts, 
blanchiment et fresques, décoration de 

théâtre, cinéma, villa, consulter la maison 
Pistely, rue Saint-Augustin, 9. On se rend 
hors de Marseille, prix modérés, travail exé-
cuté à la vitesse et soigné. 

BON cultivateur demande campagne. Fairou... 
offre, boulevard de la Madeleine, 50. ' * 

ELECTRICIEN. — Installation de lumière et 
sonnerie. Transformation de lustre, prix 

modérés. Dary Martin, 35, boul. de la Major. 

ON DEMANDE camionneur long travail pour» 
deux chevaux. Perrin, 2, rue de Suez. t 

PERDUS ET TROUVES 

TROUVE une bicyclette, la réclamer au doua-
nier Vidal Albert, Joliette. 

PETITE CORRESPONDANCE! 

B n « Porte, cours Sextius, Aix. Poste ne-
, U. n, remet correspondances que su* 

pièces identité. Prière modifier annonce en 
conséquence et la faire viser au commissa-
riat de la localité. 

Nos prochaines annonces paraître^ 
MARDI 12 FEVRIER. 


